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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Carré. — Audience du 4 juillet. 

AVOUES. — HUISSIERS. — PURGE. — DROIT DE COPIE. 

Les huissiers ont-ils, concurremment avec les avoués, le droit 
de composer l'extrait du titre à notifier aux créanciers 
inscrits en matière de purge des hypothèques inscrites! 

Le sieur Gombard, acquéreur de divers immeubles qu'il 

désirait purger des inscriptions qui les grevaient, remit 

au sieur G..., huissier à Tours, ses titres à cet effet, en 

le chargeant de faire tout ce qui serait nécessaire. Le sieur 

G... s'adressa à M* B..., avoué, pour qu'il présentât re-

quête tendant à faire connaître l'huissier à qui serait con 

flé le soin de faire les notifications prescrites par l'article 

2183. Il le pria en même temps de rédiger le tableau et 

les extraits mentionnés dans ce même article, et de les 

lui remettre, pour que l'huissier commis en fît les copies 

et profilât du salaire de ces copies. Sur le refus de M" B. . . , 

M. le président du Tribunal dut commettre un autre avoué, 

M'D..., pour présenter la requête en commission d'huis-

sier. Mais M' D... se refusa à composer les extraits et le 

tableau dont l'huissier prétendait, comme mandataire 

spécial du client, faire les copies. Alors l'huissier commis, 

qui était précisément le sieur G..., crut pouvoir composer 

lui-même les extraits et le tableau, et le notifia 

La compagnie des avoués de Tours intenta aussitôt con-

tre lui une action pour fait de postulation. La compagnie 
des huissiers intervint au

4
 procès, pour soutenir qu'en 

mettant de côté les circonstances de fait qui avaient am& 

né l'huissier G... à dresser, contre son intention pre-

mière, lesextraits et le tableau prescrits par l'article 2183, 

il avait eu droit d'en agir ainsi, ces actes n'étant pas du 
ministère exclusif des avoués. 

M' D..., avoué, avait de plus interjeté appel de l'ordon 

nauce qui l'avait commis pour présenter la requête 

en commission d'huissier, et la Cour royale d'Orléans, en 

jugeant par arrêt du 14 mars 1844 cet appel mal fondé, 

avait, dans ses considérans, déclaré que la requête ten-

dant à faire commettre un huissier ne commençait pas 

une instance; que les extraits et le tableau à notifier pou 

vaient être composés avant ou après cette requête; qu'un 

autre avoué que celui qui avait présenté la requête pouvait 

être plus tard constitué dans les notifications, conformé-

ment à l'article 832 du Code de procédure. Les huissiers 

se servaient de cet arrêt comme d'un argument au soutien 
de leur cause. 

Nous ne résumerons pas les argumens nombreux qu'on 

j> lait valoir dans le système des huissiers en réponse à 
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 conclusions développées que le président de la chant-

re des avoués s'est borné à lire à la barre sans les faire 

evelopper par un avocat. Ces conclusions reproduisaient 

'fe autres argumens ceux d'un arrêt de Nancy, en date 
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du Roi en ses conclusions verl aies et molivées, et après en 
avoir délibéré; 

Atlendu que le droit exclusif que la loi de ventôse an 
VIII, art. 94, accorde aux avoués, est celui de postuler et de 
prendre des conclusions dans le Tribunal près lequel ils sont 
établis, en laissant loutefois aux parties la faculté de se dé-
fendre elles-mêmes verbalement et par écrit, ou de faire pro-
poser leurs défenses par qui elles jugent à propos ; 

» Que du texte et de l'esprit de celte disposition, il résulte 
que les fonctions et le ministère des avoués se circonscrivent 
dans les actes qui s'adressent immédiatement à la juridiction 
du magistrat, et qui ont pour but de placer sous les yeux 
d'un juge dont on sollicite la décision les demandes, les pré-
tentions et la défense des parties; 

» Que dès lors les avoués n'ont aucun caractère relative-
ment aux actes extra-judiciaires ; qu'ils y demeurent étran-
gers, si ce n'est toutefois en ce qui concerne la certification 
des copies signifiées en tête de ceux de ces actes qui se rat-
tachent à une instance, ou pour lesquels la loi leur donne 
une attribution spéciale ; 

• Que ces principes sont consacrés par une jurisprudence 
constante ; qu'il ne s'agit donc plus que d'examiner quel est 
le caractère des contrats prescrits par l'art. 2185 du Code ci-
vil, et de l'exploit qui en contient la notification ; 

» Attendu que ni la composition de l'extrait, ni l'extrait 
lui-même en original, ne constituent un acte qui rentre dans 
les attributions de l'avoué, puisque cet extrait, destiné à res-
ter aux mains de celui qui l'a dressé, ne contient l'énoncé 
d'aucune demande, d'aucun système de défense sur lequel le 
juge ait à statuer, et ne tend pas non plus à l'instruction 
d'une affaire soumise à sa juridiction : que cet extrait n'ac-
quiert d'existence et d'authenticité que par la notification qui 
en est faite ; 

Attendu que l'acte qui constitue cette notification est un 
acte extra-judiciaire appartenant exclusivement au ministère 
des huissiers, qui dès lors ont incontestablement le droit 
d'authentiquer par leurs signatures les copies d'extraits à 
donner en tête de cette notification ; 

Que si l'on admet que les arouéset les huissiers ont con-
currence pour la copie des extraits, il faut admettre aussi que 
la même concurrence existe à l'égard de la composition des 
extraits ; 

» Qu'en effet, la copie signifiée, bien qu'assimilée par la 
taxe (art. 145 du Tarif) aux simples copies de pièces, est en 
réalité la copie d'un acte inhérent à la procédure, et qu'on 
ne saurait concevoir qu'à deux officiers différens appartient 
ce qui concerne l'extrait à notifier, c'est-à-dire à l'un le droit 
exclusif de rédiger l'original, à tous deux le droit pour con-
currence de certifier la copie ; 

» Qu'ainsi, ni par la composition même de l'extrait dont 
l'original ne constitue aucun acte judiciaire ou extrajudiciai-
re, ni par la notification de cet extrait copié en tête de la no-
tification, il ne peut y avoir empiétement sur les attributions 
des avoués; 

» Qu'on ne saurait argumenter sérieusement dans un sens 
contraire de l'article 832 du Code de procédure civile, qui 
veut que l'exploit de notification contienne constitution d'a-
voué; que cette formalité, qui se combine avec celles prescri-
tes par la surenchère, n'enlève pas plus à l'exploit de notifi-
cation son caractère d'acte extrajudiciaire que la constitution 
prescrite par l'article 61 1° ne l'enlève à l'exploit d'ajourne-
ment; que cette formalité, d'ailleurs, ne saurait rétroagir in 
aucune manière sur la composition même de l'extrait, ni faire 
que cet extrait constitue un acte de postulation; 

• Qu'on objecte aussi dans l'intérêt des avoué?, que l'arti-
cle 143 du décret de 1807, qui détermine un droit de com-
position de l'extrait, est placé au titre II, chapitre 2, para-
graphe 12, sous la rubrique des Avoués de première instance; 
qu'à cet égïrd il faut remarquer que sous la même rubrique, 
chapitre 2, paragraphe 6, figurent des droits étrangers aux 
avoués, pour la plaidoirie des avocats (articles 80 et 82); que 
même au paragraphe 12, intitulé : Actes particuliers, et sous 
lequel est placé l'article 143 invoqué, figurent (article 140) 
la taxe de la consultation des trois avocais en matière de re-
quête civile, et la fixation des frais de voyage des parties (ar-
ticle 146); qu'en admettant, d'ailleurs, que l'intention du Ta-
îif ait été d'attribuer exclusivement ce droit aux avoués, il 
aurait outrepassé sa mission, qui n'était pokit d'étendre ou 
de restreindre les attributions des officiers ministériels, mais 
seulement de fixer les droits sur chacun des actes prescrits 
par les lois de la procédure; qu'au surplus, un certain nom-
bre des dispositions du Tarif allouent des droits aux avoués 
considérés comme simples mandataires; que notamment l'ar-
ticle 92 établit en faveur des avoués un droit pour les vaca-
tions aux rapports d'experts; mais il ajoute : s'ils en sont 
expressément requis par leurs parties, pour ne les répéter que 
contre elles, et sans qu'elles puissent entrer en taxe; que le 
même article détermine aussi le droit pour les vacations des 
avoués au partage, soit devant le juge- commissaire, soit de-
vant le notaire; mais il ajoute encore: Les vacations devant 
le notaire n'entreront point en frais de partage; elles ne pour-
ront être répétées que contre la partie qui aura requis 1 as-
sistance de l'avoué; » 

» Qu'on objecte encore que l'importance de l'acte dont il 
s'agit a dû faire confier sa rédaction à une classe d'officiers 
ministériels dont la loi exige plus de garanties, mais que la 
seule garantie que l'article 832 du Code de procédure civile 
ait entendu donner aux parties, est celui de la commission 
d'un huissier nommé par le président du Tribunal, c'est a 
dire d'un officier ministériel plus spécialement investi de la 
confiance du magistrat; qu'on pourrait même conclure du 
texte précité, que l'intention du législateur a été de confier 
exclusivement aux huissiers la rédaction et la notification des 
extraits, puisque cet article dispose que les notifications prescri-
tes par l'art. 2183 du Code civil seront faites par un huissier 
commis, et qu'il serait difficile de penser qu'en parlant de 
ces notifications, la loi n'a voulu désigner que l'exploit même 
de notification; 

» Que d'après les principes posés, le fait reproché à G 

De ce que, dans le prospectus d'un commerçant, on rencontre 
des phrases qui se trouvent dans le prospectus de son con-
current, il ne s'ensuit pas qu'il y ait contrefaçon et imita-

§i tion nuisible, si la similitude n'est pas complète. 

Un huissier n'a pas qualité pour constater dans un procès-
verbal fait à la requête de son client, des faits dont il n'ac-
quiert la connaissance que par surprise et avant d'avoir fait 
connaître sa qualité. 

M. Fèvre exploite depuis plusieurs années le commerce 

spécial des poudres propres à faire des eaux gazeuses ar-

tificielles, et notamment l'eau de Seltz. Annonces, affiches, 

prospectus, il a tout fait pour attirer le consommateur rue 

Saint- Honoré, 398, siège de son étaDlissement. Il n'est 

pas jusqu'à la poésie qu'il n'ait appelée à son aide pour 

chanter les vertus incomparables de son eau miraculeuse 

à un sou la bouteille. Pendant longtemps M. Fèvre a vu 

son industrie prospérer, et le chaland abonder dans son 

établissement; mais un concurrent redoutable s'est pré-

senté : M. Chagnet, pharmacien, rue Saint-Honoré, 350, 

vend aussi de la poudre pour faire des eaux gazeuses; il a 

fait des prospectus, des annonces, et M. Fèvre trouvant 

qu'il y avait de la part de M. Chagnetconcurrence déloyale, 

et usurpation de propriété industrielle, l'a assigné devant 

le Tribunal de commerce pour le faire condamner à suppri-

mer de ses enseignes, factures et prospectus, lesmotspow-

dre de Seltz, qu'il prétend lui appartenir exclusivement, et 

pour s'entendre condamner en 2,000 francs de domma-

ges-intérêts. A l'appui de sa demande, M. Fèvre produi-

sait un procès-verbal dressé par un huissier, qui consta-

tait que, s' étant présenté chez M. Chagnetpour acheter de 

la poudre de M. Fèvre, M. Chagnet lui avait vendu un 

paquet de poudre en lui laissant croire qu'il était chez M. 
Fèvre. 

Après avoir entendu M" Chale, agréé de M. Fèvre, et 

M" Durmont, agréé de M. Chagnet, le Tribunal a rendu 
le jugement suivant : 

» Attendu que Fèvre demande que Chagnet soit tenu de 
supprimer de ses enseignes, factures, prospectus et annonces, 
la dénomination de poudre de Seltz; qu'il soit également tenu 
de rédiger lesdits prospectus et annonces de manière à éviter 
toute confusion avec les siens ; 

» Attendu qu'il résulte des explications fournies que la 
dénomination de poudre de Seltz est depuis longues années 
daus le domaine public ; 

» Que c'est donc sans droit que Fèvre s'en orétend pro-
priétaire ; 

• Attendu qu'il appert des pièces produites qu'il n'y a pas 
similitude complète entre les prospectus du demandeur et 
ceux du défendeur ; qu'il est évident que la confusion n'est 
pas possible ; 

» Attendu encore que Fèvre excipe d'un procès-verbal 
dressé par un huissier, lequel se serait présenté sans décli-
ner d'abord sa qualité ; qu'il est évident qu'un pareil pro-
cè;-vert>al*?fcst. nul, puisque rofflcier public dont s'ogit no 

pouvait à la fois procéder comme témoin et instrumenter 
comme huissier; 

» Qu'il a procédé par surprise et abus du caractère dont il 
est revêtu ; 

» Par ces motifs, 

« Déclare Fèvre non - recevable dans sa demande, et le 
condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. de Crouseilhes.) 

Audience du 15 octobre. 

DUEL. — BLESSURES. — PROVOCATION.** 

Vcici le texte de l'arrêt rendu dans cette affaire, dont 

nous avons rendu compte ( V. la Gazette des 'Tribunaux 
d'hier). 
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Attendu qu'aucune contestation n'est élevée sur 1 inter-
vention du syndic des huissiers; 

Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'intervention du syn-
dic de la chambre des huisiiers, et, faisant droit, déclare le 
syndic des avoués mal fondé dans sa demande; en consé-
quence l'en déboute, et le condamne aux dépens envers toutes 

les parties. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Devmck. ) 

Audience du 16 octobre. 

USURPATION DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — LA POUDRE DE 

SELTZ. — PROSPECTUS. — CONTREFAÇON. — POUVOIR DES 

HUISSIERS. 

Le nom de poudre de Seltz eiani lomW depuis longtemps 
dans le domaine public, ne peut être revendique comme 
étant une propriété industrielle, 

« Ouï M. le conseiller Dehaussy de Robécourt, en son rap-
port, et M. Quénault, avocat-géuéral, en ses conclusions; 

» Statuant sur le pourvoi du procureur-général du Roi 
près la Cour royale de Rennes, contre l'arrêt de ladite Cour, 
chambre des appels de police correctionnelle, du 2 septembre 
1844, lequel, en confirmant un jugement du Tribunal de po-
lice correctionnelle de Nantes du 16 aoùt 1844, a relaxé le sieur 
Raymond de Malleveau des fins ds la poursuite dirigée contre 
lui pour délit de complicité de bleSsures à lui faites volontai-
rement par le sieur Crozols, en provoquant ce dernier, par 
des discours, injures et menaces proférées dans des lieux et 
réunions publics, à commettre le délit de blessures volon 
taires, qui ont été faites le 9 juillet 1844, dans un duel à 
l'arme blanche entre ledit sieur Crozols et le dit Malleveau 
blessures faites sur la personne de ce dernier ; 

» Vu le mémoire produit par le demandeur à l'appui du 
pourvoi; 

» Attendu que la provocation par des discours, cris ou me 
naces proférés dans des lieux ou réunions publics au combat 
singulier connu sous le nom de duel, et par laquelle on appelle 
un adversaire à un combat de ce genre , ne rentre pas dans 
l'espèce de provocation prévue par l'article 1« de la loi du 17 
mai 1819, puisque la provocation en duel, lorsqu'elle n'est 
suivie d'aucun effet, ne constitue point par elle-même un délit 
prévu par la loi ; 

» Que si, au contraire, le duel a pour résultat un meurtre ou 
des blessures volontaires, ces crimes ou délits sont punissables 
d après les dispositions générales du titre 2, chapitre d«, sec 
tions lie et 2« du Code pénal, relatif aux crimes et délits contre 
les personnes ; 

» Aitendu que, d'après ces principes, on ne peut considé-
rer comme complice, par provocation, de la blessure à lui 
faite, 1 individu qui l'a reçue dans un duel, alors même qu'il 
aurait ete le provocateur de ce duel, parce qu'on n3 saurait 
admettre que sa volonté eût été que son adversaire lui fît cette 
blessure ; 

» Attendu qu'il résulte des faits relevés par l'arrêt attaqué, 
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 aurait proféré publiquement, le 7 juil-
let 1844, dans un café à Nantes, des injures et des menaces 
envers le sieur Crozols, officier au 21» régiment de ligne; que, 
P

a
Jl suite, un duel à l'arme blanche ayant eu lieu entre eux 

le 9 du même mois, le sieur Malleveau a reçu une légère bles-
sure au bras droit ; que, sur la poursuite à laquelle ces faits 
ont donné lieu, le sieur Crozols a été déclare coupable de 
b essure volontaire avec des circonstances atténuantes, et a été 
condamné à 100 francs d'amende par jugement du Tribunal 
de police correctionnelle de Nantes, du 16 août 1844, par ap-
plication des art. 311 et 463 du Code pénal ; mais que le sieur 
Malleveau a été relaxé d* la poursuite sur le chef de préven 

, d'avoir provoqué, par des injures ou menaces proférées 
*^ur^lieu public, la blessure qu'il a reçue ; 

qu'aucune plainte n'ayant été portée contre lui 

par le sieur Crozols, à raison desdites injures ou menaces,le 
ministère public ne pouvait d'office diriger de ce chef aucune 
action contre le sieur Malleveau, et qu'eu effet aucune pour-
suite n'a eu lieu sur ce fait ; 

T> Attendu que, dans cet état des faits, l'arrêt attaqué,'en 
relaxant le sieur Malleveau des fins de la poursuite, par le 
motif que le fait à lui imputé ne caractérisait pas le délit de 
complicité par pro ocation, par injures ou menaces proférées 
publiquement, au délit de blessure volontaire , n'a aucune-
ment violé l'article 1

er
 de la loi du 17 mai 1819, et a fait au 

contraire une juste application des principes relatifs à la 
complicité ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi du procureur-
général du Roi près la Cour royale de Rennes contre l'arrêt 
rendu par ladite Cour', chambre des appels de police correc-
tionnelle, le 2 septembre 1844. » 

Bulletin du 16 octobre. 

DÉLIT DE CHASSE. INSTRUMENS PROHIBÉS. 

Le procureur du Roi près le Tribunal de Laval a poursuivi 
le sieur Behier comme ayant été trouvé détenteur d'un piège 
en fer destiné à prendre les lièvres. Ce fait était constaté par un 
procès-verbal duquel il résultait que, par suite d'une perqui-
sition faite chez le sieur Behier, inculpé de vol, le piège dont il 
s'agit avait été trouvé dans une étable. 

Le Tribunal correctionnel supérieur de Laval avait relaxé le 
sieur Behier des poursuites dirigées contre lui, par le motif 
que la loi du 3 mai 1844 ne désignait pas les instrumens de 
chasse prohibés, et qu'en l'absence d'un arrêté du préfet de la 
Mayenne désignant ces instrumens, il n'y avait à imputer au 
prévenu aucun fait punissable. 

Le procureur du Roi près le Tribunal de Laval s'est pourvu 
en cassation. Après le rapport de M. le conseiller Jacquinot Go-
dard, M. l'avocat-général Quénault s'est exprimé en ces ter-
mes : 

L'article 3 de la loi sur la chasse ne donne à celui-là même 
qui a un permis de chasse que le droit de chasser le jour, à tir 
et à courre; tous autres moyens de chasse, à l'exception des 
furets et des bourses destinés à prendre les lapins, sont formel-
lement prohibés. Pour rendre cette prohibition plus efficace, la 
même loi, dans son article 12, ne se borne pas à punir ceux qui 
chassent à l'aide d'engins ou d'instrumens prohibés ; mais elle 
atteint, par le § 3 de cet article, ceux qui seraient détenteurs de 
filets, engins ou autres instrumens de chasse prohibés. Quels 
sont ces instrumens dont la détention est prohibée ? La loi n'en 
donne pas la nomenclature; mais si l'on se reporte à l'arti-
cle 9, dont l'article 12 n'est que le complément et la sanction , 
on voit que la prohibition s'étend à tous moyens de chasse, hors 
le fusil, le chien, et les furets et bourses destinés à prendre le 
lapin. 

Mais, à côté de cette prohibition relative à la chasse , la loi 
consacre en faveur des propriétaires le droit de détruire sur 
leurs terres les animaux mal faisans ou nuisibles. Toutefois 
elle subordonne ce droit dans les conditions de sou exercice' 
dans ses moyens d'exécution, à des arrêtés que les préfets sont 
chargés de prendre, sur l'avis des conseils généraux ; le droit 
du propriétaire à cet égard n'est donc point absolu, comme 

l'est celui de repousser les bêtes fauves même avec dee armes k 
feu. II n'appartient qu'aux préfets de déterminer par leurs ar-
rêtés les moyens de détruire les animaux malfaisans ou nuisi-
bles avec des précautions et des conditions telles, que ces 
moyens ne puissent être employés à la chasse du gibier. 

Mais il ne paraît pas que , dans le département de la 
Mayenne, où les faits se sont passés, aucun arrêté. préfectoral 
ait été pris jusqu'à ce jour à ce sujet. 

Que doit- on faire en pareil cas ? La loi sur la chasse est, 
par elle-même, rigoureuse ; et l'absence des mesures que la 
préfet était chargé de prendre , rend son exécution plus ri-
goureuse encore. 

Toutefois, ne doit-on pas reconnaître que le Tribunal cor-
rectionnel supérieur de Laval s'est, en quelque sorte, substi-
tué à l'autorité administrative, en autorisant l'emploi d'un 
instrument propre à détruire les animaux malfaisans, mais 
qui était, en même temps, propre à la chasse du gibier? 
Pouvait-il lui appartenir de créer une exception aux prohibi-
tions établies par la loi ? 

Nous sommes d'avis, quoiqu'à regret, qu'il y a lieu de 
casser le jugement attaqué. 

Nonobstant ces conclusions, la Cour a rejeté le pourvoi du 
procureur du Roi du Tribunal correctionnel de Laval, par 
les motifs que, s'agissant, dans l'espèce, d'un instrument 
propre à la fois à prendre du gibier et des animaux malfai-
sans, le Tribunal avait pu, en l'absence de tout arrêté admi-
nistratif, décider, d'après les faits, qu'il n'y avait pas délit 
de chasse. 

Nous donnerons, dans un de nos prochains numéros, le 
texte de cet arrêt. 

AVOUÉ. 
A LA. LIBERTÉ DES 

tion. 

SURENCHÈRE. — ENTRAVE 

ENCHÈRES. 

M» Contamin, avoué près le Tribunal de première, instance 
de Vienne, s'est pourvu en cassation contre un arrêt de la 
Cour royale de Grenoble, rendu dans les circonstances sui-
vantes : 

Le 22 juillet 1843, des immeubles saisis sur le sieur Pion-
Boux ont été, devant le Tribunal de Vienne, adjugés au sieur 
Eymin moyennant 14,600 francs. Les sieurs Guyet-Mouchet 
et Raymond ont signé, en l'étude de M" Contamin jeune 
avoué, un acte de surenchère; instruit de celte surenchère' 
Eymin offre à M" Contamin, pour ses cliens, une somme de* 
400 franc?, sous condition qu'ils retireront leur surenchère. 
L'acte de surenchère Tut en effet retiré par l'avoué et la 
somme de 400 francs fut comptée. 

Le sieur Pion-Boux, partie saisie, porta une plainte, dans 
laquelle il articulait que des entraves avaient été apportées 
à la liberté des enchères, et M<> Contamin, comme complice 
de ce délit, fut condamné à 1,000 francs d'amende. Sur l'ap-
pel, cette condamnation fut confirmée par un arrêt de la Cour 
royale de Grenoble. 

M" Contamin s'est pourvu en cassation, et M" Boniean, son 
avocat, a développé, à l'appui de son recours, un moyen *i
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da la fdusse application des articles 412, 59 et 80 -',„ fnrU 
pénal.
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M. Quénault, avocat- général, a conclu en oes termes • 
L avoue qui a déposé au greffe un acie de suren -hèrp 

sesçhens,à la suite d'une^dj^tiin^ 

forcée; et qui , moyennant une somme donnér^pro"?» 

par l'adjudicataire, retire l'acte de surenchère neVSIÎ 
pas complice du délit commis par cet adiudicaUire dî 'it 
prévu par l'art. 412, § 2, du Code pénal, conçu e^^ce

S
 termes 

«Lamême peine aura lieu contre ceux qui par dons tu vro-
messes, auront écarté les enchérisseurs ,
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 complicité paraît, en effet, s'appliquer 
exactement a l'action de l'avoué qu'elle a condamné. N'a-t-il 
pas en agréant des dons ou promesses pour retirer sa sur-
enchère, et en la supprimant effectivement, aidé et assisté 
avec connaissance de cause l'auteur d'un délit qui consistait 
a écarter les enchérisseurs, dans les faits qui ont facilité et 
consommé ce délit? 

Mais, dit-on, les surenchérisseurs qui auraient eux-mê-
mes agrée des dons ou promesses pour retirer leur sur-
enchère ne seraient pas réputés complices du délit. L'avouti 
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auquel ils auraient donné mandat de la retirer ne serait pas 

plus coupable que les surenchérisseurs eux-mêmes. Or, la 

ratification équivaut au mandat; et les surenchérisseurs ont 

tacitement ratifié la suppression de la surenchère en rece-

vant plus tard le prix de la suppression de cet acte. 

Ii nous paraît d'abord très douteux que l'on pût considé-
rer comme innocent le surenchérisseur qui, moyennant dons 

ou promesses, retitrerait un acte de surenchère déjà déposé, 

car il frustrerait les créanciers et le- saisi dus droits qu'ou-

vre en leur faveur la surenchère, aux termes de l'article 709 

du Coda de procédure révisé. Il réaliserai', pour eux le pré-

judice dont l'art. 412 a voulu les garantir. Les auteurs sur 

lesquels on s'appuie pour soutenir que le surenchérisseur uy 

serait pas coupable n'ont parlé que des personnes qui agréent 

des dons ou promesses pour s'abstenir d'enchérir, et qui, 

n'étant encore engagées envers qui que ce soit, ne font qu'user 

ou mésuserde leur liberté. Il en est autrement de celui qui 

se trouve obligé pir sa surenchère, conformément à l'article 

709 du Code de procédure civile. 

La seconde proposition que l'on met en avant est encore 

p^s inadmissible. Non, les surenchérisseurs n'auraient pu 

donner avec effet mandat pour retirer leur surenchère. Car 

on ne peut donner plus de pouvoir qu'on n'en a soi-même, et 

le surenchérisseur ne peut se dégager de son obligation. 

L'article 709 du Code de procélure civile porte que la 

surenchère fiite au greffe ne pourra être rétractée. 

Enfin, Messieurs, ce mandat sur lequel on argumente par 

hypothèse n'a point été donné au sieur Contamin par ses 

cliens. On se prévaut, il est vrai, d'une prétendue ratifica-

tion qui aurait eu lieu postérieurement d'une manière tacite. 

Mais la ratification même positive ne vaut ja-nais, aux termes 

du Code civil, et conformément à la fin de l'art. 1538, que 

sans préjudice des droits des tiers. Or, c'est au préjudicedes 

tiers, des créanciers et du saisi, qu'un délit avait été commis 

avant la prétendue ratification; et cette ratification, fût-elle 

positive, ne saurait effacer ce délit. 

Pour apprécier l'action du sieur Contamin, il faut se placer 

au moment où elle aété commise. Or, à l'époque où l'adjudi-

cataire, afin de rester adjudicataire à vil prix, a offert une 

somme d'argent à l'avoué Contamin pour l'engager à retirer 

la surenchère par lui déposée au greffe, à l'époque où l'avoué 

Contamin, agréant ces offres, a retiré du greffe son acte de sur-

enchère, cet avoué n'avait (l'arrêt le constate) aucun pouvoir 

pour retirer la surenchère ni même pour traiter à cet elfe'. 

L'avoué Contamin a pris sur lui de retirer la surenchère; il 

a de sa propre autorité écarté, moyennant dons ou promes-

ses, les surenchérisseurs; il a, de la manière la plus efficace, 

personnellement aidé à ia consommation du délit de l'arti-

ticle 412. Y a-t-il rien de plus grave da la part d'un officier 

public que d'annuler de sa propre autorité un acte qui inté-

resse, non-seulement ses cliens, mais des tiers? Vous dites 

que sas cliens ont ratifié ce qu'il a fait. Non, ils ont seulement 

gardé le silence sur un acte consommé. Mais que vouliez-vous 

qu'ils fiiseat, lorsque le délai pour surenchérir était passé? 

Il ne leur restait à eux-mêmes aucune ressource. Indépen-

damment d'ailleurs de leurs intérêts, ceux des tiers ont été 

lésés par un délit auquel Contamin a pris la plus grande 

part. Pour réprimer ce délit commis par un de leurs offic-

ciers, les juges de Grenoble ont dû sacrifier bien des consi-

dérations et des sympathies à l'intérêt public. Il en ont trou-

vé la force dans le sentiment de leurs devoirs; c'est là un 

sentiment qu'il ne faut pas décourager et affaiblir. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du con-

seil, a, sur le rapport de M. le conseiller Dehaussy de Robé-

court, rejeté le pourvoi, par le motif principal qu'il résultait, 

en fait, de l'arrêt attaqué que Coitamin, ayant déposé au 

greffe un acte de surenchère à la demande de ses cliens, l'a-

vait retiré sans mandat spécial ; qu'il avait agi ainsi con-

trairement aux pouvoirs reçus par lui, et contrairement à 

l'intérêt des créanciers; qu'il s'était ainsi rendu complice du 

délit puni par l'art. 412 du Code pénal. 

Les 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Présidence de M. Zangiacomi.. 

Audience du 16 octobre. 

DÉTOURNEMEJSS PAR UN CLERC D'AVOUE. 

officiers ministériels sont forcés d'accorder à 
leurs clercs une confiance absolue, et cette confiance est 
rarement trahie. Parfois cepeod.

B
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individus, acceptés trop légèrement dans les études, ont 

abusé de cette confiance qu'on avait en eux, et nous avons 

plusieurs fois rapporté les condamnations qui ont été pro-

noncées contre les clercs infidèles. Aujourd'hui la Cour 

«l'assises était saisie d'une affaire dans laquelle l'accusé 

Cauvel, dit Delapierre, dit Girard, était traduit devant le 

jury sous la prévention de détournemens commis au pré-

judice de plusieurs avoués, dans les études desquels il a 

travaillé en qualité de clerc. 

Ce jeune homme se présente sur le banc avec une as-

surance qui peut être taxée d'effronterie. Ce n'est pas un 

coupable repentant qui vient demander le pardon de ses 

fautes , c'est un criminel endurci qui n'avoue que ce qu'il 

ne peut plus nier, et qui paraît avoir oublié que déjà deux 

fois la justice l'a frappé ; qu'en 1838, par exemple, il a 

été condamné à trois mois de prison pour vol chez un no-

taire de La Villette, et, au mois de juin dernier, à six mois 

de prison, encore pour vol, par le Tribunal de Rouen. 

C'est pendant qu'il expiait cette dernière condamnation 

que la justice l'a saisi et l'a amené à Paris, où il vient 

purger la condamnation par contumace prononcée contre 

lui par la Cour d'assises de la Seine, à raison de détourne-

mens commis chez MM. Pinson et Lombard, avoués de pre-

mière instance près le Tribunal civil de la Seine. 

Chez M. Pinson, il s'est, en janvier 1843, approprié 

une somme de 335 francs, montant d'un semestre de rente 

touché au Trésor pour M. lè marquis de Puisaye, l'un des 

cliens de l'étude où il était employé. Il garda cette somme, 

et, le lendemain il renvoya à M. Corpel, maître clerc , le 

titre de la rente soigneusement enveloppé dans une lettre 

qui contenait, en outre, l'aveu que les 335 francs étaient 

dissipés sans retour. 

On devine que Cauvel ne reparut plus chez M. Pin-

son. 
On apprit que déjà, alors qu'il était clerc chez M. Lom-

bard, avoué, Cauvel avait fait ses dispositions pour s'ap-

proprier un jour ce qu'en termes de pratique on appelle 

l'argent du Palais, c'est-à-dire l'argent qui est nécessaire 

pour acquitter au Palais les droits de greffe et d'enregis-

trement, que l'étude peut avoir à payer. Un événement 

fortuit avait seul empêché ce détournement d'être con-

sommé. 
Ces deux faits ont motivé la condamnation par contu-

mace que Cauvel est obligé de purger aujourd'hui; mais 

ils ne sont pas les seuls qui lui soient reprochés : un se-

cond acte d'accusation a été dressé contre lui, et il en 

résuu? les faits suivans : 

Au "mois de septembre 1842, Cauvel fut admis sous le 

nom de Delapierre dans l'étude de M. Chevalier, avoué 

au Tribunal de première instance. Il y resta quelques 

jours, en sortit, y rentra le 8 mars 1843, et en repartit 

huit jours après. Au bout de quelques jours, il revint à 

l'étude à l'heure du dîner des clercs, et y resta seul pen-

dant quelque temps, puis il sortit. Après le dîner, on 

s'aperçut qu'un assez grand nombre de livres, tels que 

les Codes de Rogron, ceux de Bacqua, les Ordonnances de 

référé deM. le président de Belleyme, Bourguignon, le Dic-

tionnaire de l'Académie, et enfin du papier timbré avaient 

disparu. Plusieurs volumes ont été pris également à di-

verses époques dans la bibliothèque de M. Chevalier , 

culière. Alors il était seul et avait toute facilité pour pé-

nétrer dans la bibliothèque de M. Chevalier. 

Au mois do juillet 1843, Cauvel se trouvait sous son 

véritable nom dans les bureaux de M. Fénot, agent 

d'affaires-, il fut chargé de porter une somme de 30 francs 
à M. Vmaier, agréé au Tribunal de commerce,- il re-

mit sur cette somme 9 fr. 30 c, s'appropria le surplus et 
le dissipa. Ce détournement est avoué par l'accusé. 

Au mois de novembre suivant, il se présenti dans l'é-

tude de M. Brachelet, avoué, sous le nom da Girard; et 

se disant faussement envoyé par un sieur Huet, il y fut 

admis. Le 21 novembre, il fut envoyé au Palais-de-Jus-

tice, porteur d'une somme de 40 francs, avec laquelle il 

avait à payer divers frais judiciaires. Cauvel ne revint plus 

à l'étude. Le soir il renvoya par un commissionnaire les 

dossiers de procédure qui lui avaieat été confiés; mais il 

s'appropria l'argent qu'on lui avait confié. Ce fait est en-

core avoué par lui. 

De tous ces faits, Cauvel ne nie que le vol des livres de 

la bibliothèque Chevalier. 

Les dépositions des témoins auraient d'ailleurs rendu 

vaines les dénégations que l'accusé aurait essayées. Le 

premier témoin est M. Lombard, avoué. Il dépose ainsi : 

L'accusé aété très peu de temps attaché à mon étude. 

Entré au commencement de l'année 1842, il en est sorti 

le 22 aoùt. A sa sortie de chez moi, il s'est passé un fait 

assez extraordinaire : un samedi, mon maître clerc, à son 

départ pour le palais, lui avait donné de l'argent afin de 

solder diverses dépenses ; il est parti aveô cet argent et 

est resté quelques jours sans paraître; mais ayant eu be-

soin de venir chercher un portefeuille qui lui appartenait, 

il a rapporté en même temps une petite partie de cet ar-
gent. 

On entend ensuite M. Pinson, avoué : 

L'accusé, dit-il, a travaillé dans mon étude pendant 

quelques jours ; il y est entré le 15 décembre 1842, com-

me troisième clerc; il gagnait 25 francs par mois. Le 1" 

janvier, j'avais remis à mon maître clerc une inscription 

de rente viagère au nom de M. le marquis de Puisaye; 

mon maître clerc vint le lendemain soir m' avertir qu'il 

avait chargé l'accusé d'aller au Trésor toucher cette ren-

te, et qu'il avait disparu en emportant la quittance. Deux 

jours après, l'accusé m'écrivit pour m'avertir qu'il avait 

dérobé cette somme et pour me demander pardon de sa 

conduite. Je ne le connaissais que sous le nom d'E louard 

Delapierre. 

M. le président : Aviez-vous pris des renseignemens 

sur l'accusé avant de l'admettre dans votre étude? — R. 

L'accusé s'était annoncé comme sortant de l'étude de M. 
Lombard. 

M. Chevalier, avoué : L'accusé est entré chez moi au 

mois de septembre 1842, et n'y est resté que quelques 

jours. Il est revenu au mois de mars 1843; et comme on n'a-

vait rien à lui reprocher, il fut admis; mais il disparut bien-

tôt une seconde fois. Ja m'aperçus alors que des livres 

m'avaient été volés; et comme il restait à l'étude quand 

les autres clercs n'y étaient plus, mes soupçons se sont 

portés sur lui ; cependant je ne suis pas assez sûr de mon 

fait pour l'accuser positivement. 

L'accusé : J'étais clerc amateur... On me reprochait de 

partir toujours avant les autres. Comment donc aurais-je 

pu rester après eux, comme le prétend Monsieur? 

M. le président : Monsieur ne vous accuse pas, mais 

les présomptions qni se réunissent contre vous vous ac-
cusent pour lui et autorisent ses soupçons. 

M. Àugier, maître clerc de M. Chevalier, est ensuite 

entendu : J'ai reçu, dit-il , l'accusé Cauvel comme troi-

sième clerc de l'étude en septembre 1842. Bientôt il parla 

d'une maladie de son père qui l'obligeait à quitter l'étude, 

et il partit sans que j'eusse aucun reproche à lui faire. 

Quand il se représenta au mois de mars suivant, la place 

de troisième clerc était prise, et je le gardai comme sur-
numéraire pendant quelques iours. huit jours, ja croie, «m 
loout desquels lis disparut sans prendre congé de per-
sonnne. 

On ne pensait plus à lui quand il revint un soir, se fit 

ouvrir la porte de l'étude par le domestique, et fit une 

razzia complète sur les livres des clercs et sur le papier 
timbré. 

J'avais pris sur mon agenda l'adresse qu'il m'avait in-

diquée en entrant à l'étude ; c'était rue St-Jacques, 165. 

Je m'y rendis aussitôt. Mais il y était complètement in-

connu. Je désespérais de le retrouver jamais, quand je 

l'aperçus un jour traversant le Palais, en compagnie d'un 

autre clerc que je connaissais. Je les suivis, et, saisissant 

le moment où ils se séparèrent, je demandai à son com-

pagnon chez qui travaillait le jeune homme avec qui il 

était. Celui-ci me répondit qa'il travaillait chez M. Jean-
ne, huissier. 

J'écrivis aussitôt à cet officier ministériel, et lui mar-

quai ce que je savais de son clerc. M. Jeanne me répon-

dit en me disant qu'il me l'enverrait avec un mot ainsi 

conçu : « Est-ce lui, ou n'est-ce pas lui? » que j'eusse 

bien à l'examiner, afin de ne pas commettre de méprise 

fâcheuse. L'accusé reçut bien le billet de son patron 

mais il le fit porter par un autre clerc, de sorte que je 

dus répondre : « Non » à son patron. (Rires dans l'audi-

toire.) Depuis ce jour il a disparu de chez M. Jeanne, et 

on ne l'a plus retrouvé, à ce qu'il paraît, que dans les 
prisons de Rouen. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous fait des li-
vres par vous volés?—R. Je les ai vendus. 

D. Et le papier timbré ?—R. Il ne m'a servi à rien. 

D. Alors ce n'était pas la peine de le voler. C'est vous 

qui avez pris les livres de M. Chevalier? — R. Non, Mon-
sieur. 

M. le président : On appréciera votre dénégation. 

Mi Brachelet, avoué, dernier témoin entendu, dépose : 

L'accusé a été employé chez moi, comme clerc, sous le nom 

de Girard. Un jour , mon maître clerc lui a confié 

40 francs pour les dépenses du Palais, et les 40 francs ont 

disparu avec l'accusé. Je dois dire que le lendemain Cau 

vel a eu l'attention de me taire remettre, par un commis 

sionnaire, des dossiers dont il n'avait que faire. Il a payé 

le commissionnaire sur les 40 francs. (On rit.) 

M. le président, à l'accusé : Vous changiez bien sou 

vent de nom ? — R. Oui, Monsieur le président, en chan 
géant d'étude. 

Déclaré coupable sur le réquisitoire de M. l'avocat-gé 

néral Glandaz, mais avec circonstances atténuantes l'ae-

chez lui et demande à mtnger Si. fejjaje ayant refus* de 
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de dissiper les curieux qui étaient accourus^ 

Mais soit que quelque parole injurieuse eut été proférée 

contre Serra, soit, comme il le prétend, qu'on l'eût atta-

qué chez lui, sa porte s'ouvrit de nouveau, et une lutte 

s'engagea entre Serra et ceux qui cherchaient à s'empa-

rer de lui. Le garde-champêtre Susini, ayant voulu parer 

un coup de couteau lancé par Serra, fut blessé à la main 

gauche ; au même instant , Serra se précipita comme un 

furieux sur un nommé J. B. Minicheili, auquel il porta 

plusieurs coups sans le blesser ; enfin, s'élançant sur Sau-

veur Minicheili, qui malheureusement se trouvait devant 

lui , il le frappa à la poitrine de deux coups de son arme ; 

que'lques minutes après , Sauveur Minicheili expira : la 

lame du couteau avait traversé le poumon. 

Serra, à la faveur de la nuit, parvint à s'échapper, et ce 

n'est qu'un peu plus tard qu'il a été arrêté. 

Aujourd'hui, Serra prétend avoir agi en état d'ivresse 

et à la suite d'une provocation violente. Sa tête et sa poi-

trine présentent, en effet, quelques cicatrices qui parais-

glia ont été déclarés coupables et condamn^T^' S

1
*»-

de réclusion avec exposition . ™ °-
lx â

naée
s 

La femme Leca, défendue par M° Casabian 
été acquittée.

 aca 
jeune 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DÉ PARIS (7«
 cn 

Présidence de M. d'Herbelôt, 

Audience du 16 octobre. 

ATTENTAT AUX MOEURS. — VOL 

Au mois^de juin dernier, une plainte fut 

avoué de Paris contre son petit 'clerc," îè" nom^^
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itrait frat 

caisse du 

qui venait de disparaître après avoir soustrait fr T'
nel 

sèment une somme de 15 francs dans la caisse Hn ~ ?
u 

clerc. Sur cette plainte, des recherches furent 

tement faites pour arriver à l'arrestation du 

sent être le résultat de blessures faites au moyen d'un ins-

trument pointu et tranchant ; mais aucun des témoins qui 

étaient présens ne vient déposer d'avoir vu Minicheili ou 

tout autre frapper Serra, dont les blessures , d'après les 

parens de la victime, seraient le résultat de la chute qu'il 

fit enfuyant, ou de coups de cornes qu'il aurait reçus en 

conduisant des boeufs. Serra produit, à la vérité, une liste 

de témoins qui l'auraient recueilli dans la soirée même de 

l'événement, et auraient pansé ses blessures ; mais ces té-

moins , tardivement indiqués, n'ont pas été assignés par 

le ministère public , qui repousse toute provocation dans 

une affaire de cette nature. 

M. l'avocat-général arrivant à la question de savoir si 

le meurtre a précédé le premier crime, déclare s'en rap-

porter à la sagesse du jury. 

M' Giordani, défenseur de l'accusé, s'attache d'abord à 

démontrer que le garde-champêtre n'agissait pas dans 

l'exercice de ses fonctions, vu qu'il n'est pas intervenu 

à l'occasion d'un délit de nature à mériter une peine cor-

rectionnelle ou dénoncé tel par la clameur publique ; il 

s'agissait tout au plus d'un tapage nocturne pour la ré-

pression duquel les gardes-champêtres, dont le caractère 

principal est de constater les délits ruraux et forestiers, 

n'ont pas qualité. Serra ignorait d'ailleurs si c'était com-

me garde-champêtre que Susini avait pénétré dans sa de-
meuré. 

Quant à la provocation, le défenseur la croit incontes-

table, malgré le silence des témoins à cet égard. Dans le 
doute , le jury doit l'admettra. 

M* Giordani demande qu'après la question d'homicide 

volontaire, la Cour pose la question de blessures ayant 

occasionne 1K mort sans intention de la donner. La Cour 
rejette ces conclusions. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, a dé-

claré Serra coupable de meurtre ainsi que de blessures 

simples sur le garde-champêtre Susini. Il a répondu né-

gativement à la question de savoir si le garde-champêtre 

agissait dans l'exercice de ses fonctions. Par suite de 

cette réponse, le premier alinéa de l'article 304 n'était 

plus applicable. En répondant négativement à la question 
dajjrovoeation, le jury a admis des circonstances atté-
nuantes en faveur de l'accusé. 

Serra a été condamné à quinze années de travaux for-

cés, et à une heure d'exposition sur l'une des places de 
la ville de Sartène. 

ACCUSATION DE VOL. 

Trois accusés comparaissent dev.ant le jury comme au-

teurs et complices de plusieurs vols commis au collège 

royal de notre ville; ce sont les nommés Robaglia, Moli-

nari et Marie, femme Leca, les deux premiers sujets 

pièmontais employés en qualité de domestiques au col-

lège royal, et la femme Leca, laitière, qui se serait ren-

due leur complice en recélant et vendant les objets vo-
lés. Voici dans quelles circonstances : 

Il y a à peine une année que le collège royal de Bastia 

a été ouvert, et depuis son ouverture une assez grande 

quantité d'objets servant à cet établissement ont été sous-

traits sans que jamais la justice ait pu découvrir les cou-

pables ou du moins les atteindre. Les auteurs de ces vols 

étaient presque tous des sujets italiens que l'on employait 

au service du collège, parce qu'ils se contentaient d'un 

salaire moindre, ou peut-être aussi à cause de la répu-

gnance qu'ont les habitans du pays à servir en qualité de 
domestiques. 

Ce ne fut que vers les derniers mois de l'année 1843 

que M. le commissaire de police fut informé que le nom-

mé Robaglia avait demandé à un cabaretier une corde 

qui devait servir à faire descendre par une des fenêtres du 

collège une certaine quantité d'objets. Ce fonctionnaire 

s'empressa aussitôt d'en donner avis à M. le proviseur 

Des recherches furent faites, et l'on ne tarda pas à acqué-

rir la certitude que quatorze couvertures en laine vingt 

serviettes, cinquante couteaux de table et plusieurs autres 

objets avaient été volés ; ils furent en effet retrouvés chez 

divers marchands et particuliers de la ville, qui s'empres-

sèrent de les rendre, en déclarant qu'ils les avaient ache-

tés de la femme Leca, laitière de profession, et de Roba-

glia, ainsi que d'un autre domestique italien nommé Me-
QnffilflU 

La femme Leca, interrogée presque aussitôt par lecom-

issairede police, n'osa point nier d'avoir vendu les 

couvertures qui avaient été retrouvées ; mais elle déclara 

quelle ignorait la provenance de ces couvertures, qui lui 

avaient ete remises en dépôt, disait-elle, par Medael a 

auquel elle avait prêté une somme de 55 francs; qu'aS 
le départ de ce même Medaglia, elle avait cru 

maître 
™média-

en effet, ne tarda pas à être mis sous fa main deTai b & 
Mais en même temps l'arrestation du jeune Pinpl 

na la découverte d'une sorte d'association rlo AAY, '
AME 

justice, 
el amp 

association de débano 
dont il faisait partie lui-même, nes ) 

Une fois mise sur les traces de ces honteuses réuni 

l'autorité prit bientôt des mesures aussi énergique!, ' 

sûres pour s'emparer de la bande entière des couDal?
6 

Une instruction fut poursuivie d'abord co— 

ces individus, fort gravement compromis. 
poursuivie d'abord contre seize A 

gravement compromis. Toutefois ! 
chambre du conseil prononça contre six d'entre eux 

ordonnance de non-lieu, motivée sur ce que les 

n'étaient pas suffisamment établis à leur égard. Au 

une 
faits 

nom-

cusé, défendu par M' Ruchère, aété condamné, par appli-

cation des art. 386, 408, 406, 463 et 401 du Code pénal 

à trois années d'emprisonnement, qui, en vertu de l'art! 

465 du Code d'instruction criminelle, ne se confondront pas 

avec les six mois prononcés par le Tribunal de Rouen. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE, 

(Correspondance particulière de la Gaxettt des Tribunaux.) 

Audiences du 29 août. 

MEURTRE ET RLESSURES SUR UN GARBE CHAMPÊTRE. 

L'accusé Serra Bainzo, d'un caractère violent et em-

nen'dTnt^quê ï'accu travaillait dans son étude. Cette bi- j porté, se livrait à des habitudes d'oisiveté et d'ivrognerie ; 
J~\. . . * . i_ ,«11rt»virtnt Aiurûrtû ï 'an/mon nia oaa i fliirtniif il r\a r>nocQii Aa maltrfiifpr fin. fpTYi m « crxiit, 1„„ i bliothè juè reste habituellement ouverte. L'accuse meces 

soustractions; mais l'instruction a fait connaître que cet 

individu qui arrivait fort inexactement a l'étude, y res-

tait au contraire après le départ des autres clercs et qu il 

eemblait alors travailler avec une application toute parti-

surtout il ne cessait de maltraiter sa femme sous les pré-

textes les plus futiles ; chaque jour sa conduite devenait 

de plus en plus insupportable. Mais dans la soirée du 8 

. mai dernier, il se laissa aller sans motifs à un accès de 

| fureur inouïe. Vers les huit heures du soir, Serra rentre 

vendre ces couvertures mais qu'elle les avait vendues 
publiquement et avec a plus entière bonne foi l est 

ZlZ '
 en

t
e
?

t
'
 qtelh tenait ces

 ouvertures exposées 
sur le devant de sa boutique et en nlein innr MJH „ i 
étant fugitif n'a pu être confronté^JoZCkr^e t 
pendant il a été prouvé de la manière la ni„.f - ?À 

que Robaglia a volé, lui aussi, SïïSSe turïqu'il ?2 * 
lement vendues Cet accusé vivait avec la feârne lefa 

Quant à Mohnari, il se tient dans un système de déné 

gahons complètes; il nie avoir jamais eu d^Sr^ 
avec Medagha ni avec Robaglia et la femme Leca Mol? 

nan, qui paraît avoir fait quelques études dans nn sï* 
naire d 'Italie, et qui, à cause même de cette circoSstan^" 
avait obtenu la confiance des chefs de VI»KI?«

 CE
' 

n'avait été d'abord l'objet d^JS^^^STi 
été prouvé plus tard qu'il ava t des raDuorts in tim«, « 

Robaglia et la femmeVa. M. l'écZâ mS^Z 

bre des personnes écartées ainsi de la prévention se tr 

vait l'abbé Cabanès, aumônier du château de VincennT 

dont au surplus la Gazette des Tribunaux avait antérien 
rement annoncé l'arrestation. 

Dix individus seulement comparaissent donc auiour 

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle T 

chambre), sous la prévention d'attentats aux mœurs et 
d'outrage public à la pudeur. 

Ce sont les nommés : 

1° Louis-Hippolyte Duclos, âgé de S6 ans, employé 
dans une entreprise d'annonces ; 

2° Constant Ouin, 43 ans, commissionnaire en soieries-

3" Paul-Jean-Jacques Larmand, 25 ans, clerc d'avoué-

4° Pierre-François Winkel dit Arthur, 22 ans, artiste 
dramatique ; 

5" Antoine-Auguste-Adolphe Renaudin dit Jocrisse 19 
ans, ouvrier en albâtre ; 

6° Charles-Jean-Baptiste Choux, 17 ans, artiste drama-
tique ; 

7" Jules Laserre, 15 ans, artiste dramatique ; 

8° Ernest Ducas, 14 ans, commis architecte ; 

9' Victor Necessant, 16 ans, compositeur ; 

10° Eugène-Louis-Jean Pinel, 17 ans, clerc d'avoué. 

Winkel, Choux et Laserre, artistes dramatiques, ont été 

successivement attachés au théâtre du Gymnase-Enfan-

tin et à celui du passage Choiseul; Renaudin servait 

comme garçon de salle au café Mehut. 

Sur la réquisition de M. l'avocat du Roi Mongis, le 
Tribunal ordonne que les débats do cette déplorable af-
faire auront lieu à huis clos. 

Plusieurs témoins avaient été assignés à la requête du 

ministère public: c'étaient des camarades et des parens 

des jeunes prévenus. Le directeur du théâtre du passage 
Choiseul avait été également cité. 

Nous ne pouvons qu'applandir à la mesure qu'a prise 

le Tribunal, en ne permettant pas qu'une publicité indis-

crète révélât les honteux débats de cette affaire, mais nous 

regrettons de ne pouvoir reproduire au moins les paroles 

énergiques prononcées dans le cours de l'audience par 

M. l'avocat du Roi et par M. le président, et lesenseigoe-

mens qu'elles pourraient donner. Tout ce que nous pou-

vons dire, c'est que M. l'avocat du Roi s'en est rapporté» 

la prudence du Tribunal en ce qui concerne Ducas et 

Laserre, tout en soutenant sévèrement la prévention » 

l'égard des autres. Ce magistrat a de plus manifesté l'in-

tention de faire procéder à une enquête sur tout ce qui se 

serait passé au théâtre du passage Choiseul. 

MM" Maudheux et Avon ont présenté la défense m 

quelques uns des prévenus. 

Après en avoir délibéré, le Tribunal a prononcé un ju-

gement par lequel Ouin (il se trouvait en récidive pour 

le même fait) a été condamné à quinze mois de pri*»> 

500 francs d'amende ; Duclos, à un an de prison, 
francs d'amende ; Larmand, Winkel, Renaudin, chacun 

six mois de prison, 50 francs d'amenne ; Necessant, 

trois mois de prison, 16 francs d'amende ; Choux et 

ce dernier également convaincu de vol : le premier, a 

détenu dans une maison de correction jusqu'à 1 agp de 

dix-huit ans; et le deuxième, jusqu'à l'âge de v
lD

gtaos. 

Quant aux deux autres prévenus, le TribuD^ i
es

 a ren-

voyés de la plainte et a ordonné qu'ils lussent renu» 
leurs parens. 

Après le prononcé de ce jugeant, M. le président 
ajouté : 

« Le Tribunal s'associe complètement aux P
ar,0 j ejiL'. 

nonceespar M l'av-
catdu R

£
 e

t, en tant qu il »J 
dra de lui il f

3
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d tous ses
 efforts pour provoquer «» ^ 

quête sévèr
e à

 ['
égard des faits qui se

 seraient pa»* 

héatre
 au pa8

sage Choiseul, ainsi, au surplus, que 

U'-même en a manifesté le désir à l'audience, et, " r ̂  

l'autorité compétente sera avertie des écarts qm 

commis par un de ses justiciables.» amies
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donnance de non-lieu que nous avons lait cou" 
haut. 

• i Pour roy»
le ie 

Le conseil de l'Ordre des avocats a la to«
 [e

, 
Paris a reçu du barreau de St-Lô l'adresse suiv 

Messieurs et chers confrères, t enaagé d8H3 
Lorsque le premier barreau de France js^*fo0

tite
 en 

lutte ou il défend l'honneur et la dignité de 
tous les autres sont solidaires avec lui. 

La liberté de l'avocat, l'indépendance de b» v 

tier, 

rôle, sont 

indépe»: garantie d'une bonne justice. ,., , „
t ce

tte i""^.^ 
Convaincus avec roun que cette liberté, ei

 ]& m8gl
str 

dance s'allièrent toujours avec le respect au
 teinp9

 r» 
ture, respect dont vous vous êtes dans tous ^

0]T 
tros lidèles observateurs, nous vous prio»»

 caU
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 feB
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pression de nos vaux pour le succès aeu
 voUS 

et de notre complète adhésion aux principe i ,
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dez.
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évoûm
ent 

Agréez , Messieurs 

notre confraternité. 

Messieurs, l'assurance de notre 

Labrasserie, Wtonmer^ ̂ ffi, 
caire, Dupontayr ^ 

niar, Danican, LeturK 
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 auraient lieu à huis clos. 
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it d'une affaire dont les journaux ont déjà 

i le public, et où se trouvèrent d'abord impli-
entreten

 dgg
 f

emmes
 q ii tiennent des comptoirs 

# palais-Royal, sous les' péristyles de Valois et de Mont-

^n'Tour du mois d'août, les habitués de la galerie 

vnîéans furent très étonnés de trouver sans marchandes 

i comptoirs dont il s'agit : on sut bieutôt que la police 

- t fait une capture presque générale de ces femmes, 
&

t au'elles avaient été conduites à la préfecture. 

revendant l'instruction diminua et fit même disparaître 

J chines qui pesaient sur elles. Elles furent rendues à 

Mib rté et trois prévenus seulement furent renvoyés 

devant la' police correctionnelle. Ce sont les nommés Hu-

bert Collinet, concierge, âgé de 47 ans, demeurant petite 

me du Rempart, 5 ; Julie Briquelet , femme Brennet , 

âgée de 40 ans, et Eugénie Jacquin, femme Rey, âgée de 

^Les témoins, presque tous pris parmi les demoiselles de 

comptoir des marchands du Palais-Royal, déposent des 

terrassèrent, et lui volèrent le paquet qu'il portait et le peu 

d'argent qu'il avait sur lui. Aux cris poussés par le mal-

heureux, la garde accourut, mais elle ne put arrêter qu'un 

seul des trois malfaiteurs. Cet individu, âgé de 21 ans, 

journalier, est fort mal recommandé par ses fâcheux an-
técédens. 

— Onze ouvriers, maçons, serruriers et ébénistes , ont 

«Hé arrêtés avant-hier chez un chiffonnier de la rue de la 

Bûcherie , où ils étaient arrivés successivement chargés 

de tuyaux de zinc , de cordages, de plomb , de fer , de 

cuivre, et d'autres objets enlevés dans les divers ateliers 
de construction où ils travaillaient. 

Depuis quelque temps , la boutique de ce chiffonnier 

était signalée à l'autorité , qui y faisait exercer une sur-

veillance constante. Mais les ag-ms attendaient une occa-

sion de quelque importance pour faire intervenir le com-

missaire de police ; cette occasion n'a pas tardé à se prê-
ter. 

Deux voitures lourdement chargées de marchandises 

volées ont escorté les voleurs et le recéleur au dépôt de 
la préfecture de police. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Devonport), 12 octobre. — ACCUSATION DE 

MENACES DE MEURTRE. — Uue Cour martiale maritime a été 

convoquée à bord du vaisseau de guerre, le San Josef, 

pour le jugement de John Burnes, maître charpentier du 

vaisseau de guerre la Résistance, accusé d'avoir levé une 

hache sur John Lee, bosseman du même vaisseau , et de 
l'avoir menacé de le tuer. 

Richard Wall, cannonier, a déposé : Le 3 septembre 

dernier, entre une et deux heures , j'étais de quart, et 

je me promenais sur le gaillard d'arrière du vaisseau la 

Résistance ; j'entendis parler avec feu à l'avant du bâ-

timent; j'y courus aussitôt, je vis le bosseman frapper vio-

lemment l'accusé d'un coup de poing à la tête. 

Barnes fut d'abord un peu étourdi. Deux minutes après 

il saisit une hache, et la brandissant avec fureur, il pour-

suivit son adversaire en disant: « Je veux fendre le crâne 

de ce gredin. » Le bosseman esquiva le coup. Barnes 

tomba embarrassé dans les amarres d'un long obusier 

(canon à la Paixhans). Je m'emparai de la hache pendant 

que Barnes et le bosseman luttaient corps à corps. L'ac-

cusé voulut s'armer d'un instrument de son état, une do-

loire, que je lui arrachai pareillement des mains, et je 

''arrêtai avec le secours d'un matelot nommé Ratford ; il 

faits relevés par l'instruction. 

Apres l'audition des témoins, l'affaire est renvoyée à 

demain pour le réquisitoire, les plaidoiries et le juge-

ment. 

— Dans la grande nomenclature des vols, Tiger a 

choisi le vol au bonjour. Ce vol consiste à se rendre, le 

matin, de fort bonne heure, dans quelque riche hôtel gar-

ni, à entrer dans la première chambre dont la porte est 

garnie de sa clé, et à s'emparer de tout ce qui tombe sous 

la main. Si l'habitant de la chambre s'éveille au moment 

où la porte tourne sur ses gonds, on a l'air de s'être trom 

pé, l'on demande le premier nom venu, et l'on sort pour 

aller essayer autre part si l'on sera plus heureux. 

Or, Tiger était sorti de chez lui, le 14 septembre der 

nier, à la première lueur du jour. U n'avait pas de quoi 

acheter un curedent pour son déjeuner, et il comptait sur 

le vol au bonjour pour réconforter quelque peu sa bourse 

et son estomac II entre lestement dans l'hôtel William, 

sans parler au concierge, et il grimpe dans l'escalier. Ar-

rivé au premier étage, il aperçoit sur la rampe trois pan-

talons, deux redingotes et un paletot, que le garçon de 

l'hôtel, chargé de nettoyer ces vêtemens, avait déposés là. 

Lebonjourien pense qu'il vaut mieux prendre ce qui 

s'offre à lui que de courir des chances qui peuvent être 

contraires, et il s'empare des habits avec lesquels il s'é-

chappe sans avoir été aperçu de personne. 

Un quart d'heure après, Tiger était chez un brocan 

teur, auquel il cherchait à vendre le produit de son vol, 

et un autre quart d'heure après il entrait, entre deux 

soldats, chez le commissaire de police, avec lequel il eu 
tamait la conversation en ces termes : 

«Comment vous nommez-vous? — Je* me nomrc 

Mouton. — Quelle est votre profession ? — Etudiant 

Ou demeurez-vous? — Place de l'Estrapade. — D'où 

proviennent les vêtemens que vous cherchiez à vendre 

tout a l'heure? — Ils proviennent de ma garde-robe. — 

lourquoi vouliez-vous vous en défaire? — Pour voyager, 

je veux aller en vacances, afin de voir ma chère famille., 

y a trois ans que je ne l'ai vue et je brûle de l'embras-

Ces vêtemens sont bien à vous ? — Puisque je 

dis ! — Voici un pantalon qui me paraît de deux 

pouces
 tro

P court pour vos jambes. — Je suis très grandi 
ueptiis q

U
 il est fait. — Celui-ci est beaucoup trop long.— 

Pour ça que je le vends; mon tailleur s'est trompé, 
j ^

elte
 redingote est trois fois trop large pour vous. — 
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trouva encore moyen de prendre un marteau qu'il lança 

contre son adversaire, et le manqua. Tous deux profé-

raient en même temps l'un contre l'autre les plus gros-
siers outrages. 

Les autres témoins ont déposé des mêmes faits. 

Après une longue délibération, le substitut du juge-

avocat a prononcé la sentence en ces termes 

« Attendu que les faits de l'accusation sont prouvés, la 

Cour condamne John Barnes à être pendu à la grande 

vergue, sur tel vaisseau, en tel lieu et à tel jour qu'il 

plaira aux lords-commissaires de l'amirauté de déter-
miner. 

John Barnes, qui ne s'attendait pas à une condamnation 

aussi terrible, a jeté des cris déchirans. 

M. le président : John Barnes, d'après la nature des 

circonstances qui résultent des témoignages, la Cour est 

unanimement d'avis de recommander votre cause à l'in-

dulgence des lords-commissaires de l'amirauté. La pro-

vocation violente qui vous a été faite ne vous permettait 

guère d'être maître de vous-même, mais nous sommes 

ser. 

vous le dis ! 

régis par des lois et des règlemens qui ne nous permet-

taient point de porter un autre jugement. Je ne doute 

point que l'amirauté ne prenne en considération l'avis de 

la Cour, et qu'elle ne vous traite avec clémence. 

— ÉTATS-UNIS. — (Baltimore), 14 septembre. — Un 

incendie assez considérable s'est manifesté dans la nuit 

de samedi dernier à Clipper. Un détachement de pompiers 

d'une compagnie d'assurances de Baltimore s'y est trans-

porté en toute hâte ; mais, à son arrivée, les pompiers 

d'une autre compagnie s'étaient rendus maîtres du feu, 

Le lendemain matin, les hommes de Baltimore ren-

traient fort tranquillement chez eux; ils renconlrèrent 

dans la rue Howard leurs rivaux plus diligens, qui les 

traitaient de « fainéans et d'enfonceurs de portes ouver-

tes. » Ces injures furent le prélude d'une épouvantable 
mêlée. 

Un amas de briques destinées à la construction d'une 

maison devint l'arsenal commun aux combattans. Les 

projectiles, lancés avec acharnement, firent bonnombre de 

contusions et de blessures, mais les vitres des bouti-

ques et des fenêtres basses souffrirent encore plus que les 
hommes. 

On eût dit le lendemain, en parcourant la rue Howard 

et les rues adjacentes, qu'une grande bataille y avait été 
livrée. 

Trois pompiers, regardés comme les instigateurs du 

désordre, ont été arrêtés, et mis en liberté sous caution 
jusqu'au jugement. 

— PRUSSE (Berlin), le 7 octobre. — Le gouvernement 

vient de soumettre à l'examen du Conseil d'Etat 1° un 

projet de loi ayant pour objet la création de Tribunaux 

de commerce à l'instar de ceux de France, c'est-à-dire 

composés de négocians élus par leurs pairs, et avec pro-

cédure orale et audiences publiques ; 2' le projet d'un Co-

de de commerce, basé sur les mêmes principes que celui 
de France. 

Ces mesures ont causé une satisfaction générale, parce 

qu'elles établiront l'unité dans notre législation commer-

ciale. Rien en effet n'est plus nuisible aux affaires com-

merciales que la grande différence qu'il y a entre les lois 

de l'orient de la Prusse et celles de l'occident de ce royau-

me, qui, comme on sait, sont celles de France. 
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JURIDICTIONS ECCLÉSIASTIQUES 
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IL—(Voir la Gazette des Tribunaux du 15 octobre.) 

Les anticipations que le clergé se permettait aux dé-

pens des juges temporels n'étaient pas toutes inspirées 

par un pur esprit de charité chrétienne ; mais ce qui ne 

saurait être contesté, c'est qu'elles furent pendant plu-

sieurs siècles un immense bienfait. Je n'en veux pour 

preuve que l'empressement avec lequel « chacun prenoit 

tonsure pour s'exempter de la justice du roy ou de son 

seigneur, plutôt que pour servir à l'Eglise.. . Lorsque les 

clercs mariés jouissoient du privilège, il falloit (en effet) 

qu'ils eussent la tonsure ou couronne apparente en leurs 

cheveux, qu'on dit vulgairement esse in habitu et ton-

surâ, à quoy ils ne manquoient point alors (1). » Jus-

qu'au sixième siècle, la tonsure avait été le signe de l'ad-

mission aux ordres sacrés, signum ordinationis ; depuis 

(1) Loyseau, Traité des Seigneuries, ch. 15, §§ 59 et 60. 
Habitus et tonsura constituaient une possession d'état ; Du-
rand de Maillane, Inslitutes du droit canonique, liv. 3, ti-
tre I" g 7, tome G, p. 227. —Arrêt du Parlement de 1267, 
rapporté dans les Olim, I, p. C65, § ij. — Aussi, lorsqu'on 
écrouait un accusé, avait-on soin de constater sous quel ha-
bit il avait été arrêté. Ord. d'octobre, 1535, sur la justice en 
Provence, chap. 21 , art. 2. 

le sixième siècle, elle ne fut plus que le signe d'une des-

tination à la profession ecclésiastique, signum destinatio-

ns ad ordinem. « Dès lors on devint clerc, sans devenir 

ecclésiastique, pour participer aux immunités de l'Eglise; 

elle recevait les laïques dans ses rangs, comme elle ou-

vrait ses temples aux proscrits (1). 

« Les évêques, dit l'abbé Fleury, firent autant de clercs 
qu'ils vonlurent, sans> choix et sans mesure, quelquefois par 
le seul motif d'étendre leur juridiction. Plusieurs n'étoient 

que tonsurés, plusieurs recevoient les ordres mineurs; et 
comme ils sont compatibles avec le mariage, tout était plein 
de clercs mariés qui, sans rendre aucun service à l'Eglise, 
s'occupoient du trafic et des métiers les plus indécens ; jus-
que là que le concile de Vienne se crut obligé de leur dé-
fendre d'être bouchers et de tenir cabaret ; 3t auparavant, 
on leur avoit défenlu d'être jongleurs et bouffons de profes-
sion. Enfin on étendit le privilège clérical aux domestiques 
des écclésiastiques et à leurs familiers (2). » 

Le nombre des privilégiés devint si grand qu'il ne resta 

pour justiciables aux cours du roi et des seigneurs que 

des serfs attachés à la glèbe et qui n'avaient rien à défen-

dre, ou les hommes dont la profession était réputée in-

compatible avec la cléricature. Chacun fuyait la justice de 

ces barons bardés de fer, bons juges seulement des coups 

d'épée, et celle de leurs baillis ou de leurs prévôts, aux-

quels ils louaient ou vendaient le droit de s'enrichir de la 

substance des malheureux et qui trafiquaient notoirement 

leurs conscienctte. 

Siichez, dit Joinville, à propos des amendemens que 
saint Louis s'efforçait d'apporter, du moins dans ses domai-
nes, à ce déplorable état de choses, saichez que ou temps 
passé l'office de la prévosté de Paris se vendoit au plus of-
frant, dont il advenoit que plusieurs pilleri es et maléfices 
s'en faisoient et estoit totallement justice corrompue par 
'faveur d'amys et par dons et promesses. Dont le commun 
ne ouzoit habiter ou royaume de France, et estoit lors pres-
que vague. Et souventes foiz n'y avoit-il aux pletz de la pré-
vosté de Paris, quand le prévost tenoit ses assises, que dix 
personnes ou plus, pour les injustices et abusions qui se y 
faisoient (3). • 

S'il en était ainsi dans la première des justices du Roi, 

qu'était-ce donc dans celles des seigneurs I « Leurs jus-

tices et leurs sceaux donnez à ferme étoient si mal admi-

nistrez, dit l'auteur de la Chronique de Saint-Denis, « que 

chacun citoyen se retiroit sur les territoires des justiciers 
ecclésiatiques.» 

Ce n'était pas que les barons se montrassent indifférais 

à la désertion de leurs prétoires ; leurs préjugés, leur or-

gueil, leur cupidité en étaient au contraire tellement frois-

sés, qu'en 1247 le duc de Bourgogne, les comtes de Bre-

tagne et de Saint-Pol, et nombre de puissans seigneurs, 

jurèrent un pacte de confédération destiné à soulever con-

tre le clergé toute la noblesse pour ressaisir les droits 

qu'elle s'était laissé enlever. Voici le texte de ce mani-

feste, monument curieux de l'ignorance et des prétentions 
de l'aristocratie au XIIP siècle : 

« Les clercs ne pensent pas que c'est par la guerre et au 
prix de notre sang, que, sous Charlemagne et d'autres prin-
ces, le royaume de France a été converti de l'erreur des gen-
tils à la foi catholique. Ces hommes superstitieux nous ont 
séduits d'abord par une certaine humilité, et, maintenant, ils 
s'attaquent à nous, comme des renards des ruines mêmes sor-
tant des châteaux dont nous avons posé les fondemens.Ils absor-
bent dans leurs jurisdictions la justice séculière à tel point que 
les fils des serfs jugent, selon leurs propres lois, les hommes 
libres et les fils des hommes libres, tandis que, selon les lois 
anciennes et le droit des vainqueurs, ce seraient eux qui de-
vraient être jugés par nous, et que , s'ils observaient les 
constitutions nouvelles, il ne serait en rien dérogé aux coutu-
mes de leurs prédécesseurs. Leurs empiètemens ne respectent 
pas même nos droits à l'égal de ceux assurés aux gentils par 
cette parole divine : « Rendez à César ce qui est à César, et 
» à Dieu ce qui est à Dieu. » 

• POURQUOI nous, grands du royaume, considérant que le-
dit royaume n'a été conquis ni par le droit écrit, ni par l'ar-
rogance des clercs, mais au moyen des travaux de la guerre, 
par les présentes jurées de nous tous, NOUS STATUONS ET DÉ-

CRÉTONS que nul, clerc ou laïc, ne distraie dorénavant qui 
que ce soit des justices séculières pour l'entraîner devant les 
juges ecclésiastiques ordinaires ou délégués, à moins qu'il 
ne s'agisse d'hérésie, de mariage ou d'usure. Les infracteurs 
encourront la perte de tous leurs biens et la mutilation d'un 
membre. Des gens à ce par nous spécialement députés assu-
reront l'exécution des présentes, afin que notre jurisdiction, 
éteinte aujourd'hui, renaisse. Que ceux qui, jusqu'à présent, 
se sont enrichis de notre appauvrissement, et à qui, pour 
rabaissement de notre orgueil, la volonté divine a permis de 
s'immiscer dans la connaissance des discussions profanes, 
nous laissent donc, comme il convient, l'activité des affaires, 
reviennent aux mœurs de l'Eglise primitive, vivent dans la 
méditation, et nous montrent les miracles qui depuis long-
temps se sont retirés du siècle (i). 

Cet acte concerté, dit-on, avec un souverain étranger, 

fut répandu jusque par delà les frontières du royaume, 

dans les deux langues française et latine. Le chroniqueur 

anglais qui nous a transmis le texte latin, Matthieu Paris, 

religieux du monastère de Saint-Alban, l'un des orateurs 

et des théologiens du treizième siècle, les plus dévofrés 

au Saint-Siège, en parle sous l'impression du moment, 

avec une vivacité qui trahit les appréhensions du clergé : 

les barons confédérés sont à ses yeux des conspirateurs 

qui se révoltent contre l'autorité de l'Eglise et du pape, 

et leur proclamation est le signal d'un nouveau schis-

me (5) 1 Ces craintes n'étaient pas tout à fait dénuées de 

raison. Des abus s'étaient glissés déjà dans les cours d'é-

glise, et si les barons eussent, à cette époque, réformé 

les leurs, la juridiction ecclésiastique eût été immédiate-

ment ébranlée. Mais les barons considéraient le combat 

judiciaire comme une de leurs franchises, et les enquêtes 

comme une sorte de preuve bonne tout au plus pour des 

clercs (6) ; il méprisaient encore les lois et les procédures 

canoniques qu'ils ne comprenaient pas ; les cours d'é-

glise conservèrent donc leur supériorité, et le pacte juré 
en 1247 demeura sans résultat. 

« On peut, dit Loyseau, rendre plusieurs raisons de la pré-
férence des plaideurs pour la jurisdiction cléricale : première-
ment la dévotion et piété des François.... Item, parce qu'il est 
à croire qu'on avoit meilleure justice des juges d'église, tant à 
cause de leur sainteté qu'aussi de leur suffisance, n'y ayant 
presque anciennement en France qu'eux qui fussent lettrés : 
d'où vient que nous appelons encore clerc celui qui est lettré. 
Aussi que l'église ne pouvant condamner à peine de sang ni 
pareillement à l'amende (7), chacun, pour être plus doucement 

traité, désiroit de l'avoir pour juge. Et surtout parce qu'en la 
cour laye on ne condamnott point aux despens jusqu'au temps 
de Charles-le-Bjl, qui abolit cette coutume en l'an 1324, tan-
dis que la condamnation de despens fut receuë ez cours d'é-
glises de France, suivant le Droit romain et ainsi qu'ez autres 

pays, dès le concile de Tours, tenu sous Alexandre III, environ 
l'an 1238.... » (1) 

Tant d'avantages offerts aux plaideurs par les juges 

ecclésiastiques légitimaient les empiètemens qu'ils com-

mettaient au préjudice des cours laies. Des prétextes qui 

souvent n'étaient pas mêmes spécieux suffisaient au cler-

gé pour colorer ses usurpations. Loyseau les a récapitulées 

en des termes que je vais rapporter ; je supprimerai tou-

tefois, ponr abréger, les citations qu'il prodigue à l'appui 
de ses assertions. 

Après avoir rappelé que « les juges d'église tenoient 

les clercs pour exempts totalement de la justice sécu-

lière, » qu'ils « mettaient au nombre des clercs tous ceux 

qui a voient eu tonsure, encore qu'ils fussent mariez, » et 

qu'ainsi « presque tous les hommes étaient de leur juris-
diction » il ajoute : 

« Même on estendoit sur les meubles des clercs cette 
exemption de justice séculière attribuée à leurs personnes, 
en conséquence de la maxime vulgaire mal entendue que 
»io6t(îa sequunlur personam... 

» Secondement ils soutenoient que toute cause . où il y 
avoit mauvaise foi, et par conséquent péché, étoit de leur 
jurisdiction comme y allant du sujet de l'âme... principale-
ment s'il s'agissoit de l'exécution des contrats, à cause du 
serment qui, par le stile commun des notaires, y est inséré... 

confondant mal à propos la correction pénitentiale avec la 
justice contentieuse... 

» En troisième lieu, ils maintenoient, par semblable rai-

son, que la connoissance des testamens leur appar'tenoit, 
comme étant une matière de conscience... et ne vouloient 
enterrer les morts que si on leur mettoit leur testament en 
main, ou si, à faute de testament, on n'en obtenoit un man-
dement spécial de l'évêque... et coutraignoient les héritiers 
des intestats de convenir de prend-hommes, pour arbitrer 
combien le défunt aVait dù léguer à l'église. 

» En quatrième lieu, par le moyen de la connexité, si de 
plusieurs coempteurs, cohéritiers ou codébiteurs, il y en 
avoit un qui fût clerc, ou garant, ou joint des autres, ils 
disoient que ce privilégié attiroit devant eux toutes les au-
tres parties. 

» En cinquième lieu, pratiquant la réconvention
x
 ceux 

qui vouloient attirer devant eux leur adversaire, formoient 
contre lui quelque légère demanda dont ils étoient compé-
tens, et par apfes entoient sur icelle tous leurs autres diffé-
rends, soutenant que tous incidens survenus ez procès com~ 
mencés devant eux s'y dévoient terminer. 

» En sixième lieu, ils soutenoient que toutes les causes ' 
bien difficiles, notammenten point de droit, leurappartenoient, 
à cause de ce passage du Deutéronome : si difficile et ambi-

guumapud te 'judicium esse prospexeris,venies ad sacerdotes 
Levilici generis, etc. 

» Item, eu septième lieu, ils disoient que c'était à eux à 
suppléer le défaut, négligence ou suspicion du juge laïque, 
Cap. licet ex T. de Foro compet. (sic), et, sous ce prétexte, si 
un bon procès duroit longtemps à leur gré en la justice sé-
culière, ils l'attiroient à eux. 

> En huitième lieu, sous couleur que dans les anciens canons 
ils trouvoient que l'évêque étoit protecteur des personnes misé-
rables, comme des veufves, pupilles , étrangers et pauvres, ils 
vouloient connoistre de toutes leurs causes (2)»,et aussi de cel-
les des prisonniers, des lépreux, des insensés, des interdits,» 
des pèlerins, des croisés, etc. (3) 

f Finalement il y a plusieurs crimes qu'ils appeloient ec-
clésiastiques, desquels ils vouloient seuls connoistre, mesme 
contre les laïques, comme d'hérésie, sacrilège, simonie, con-
cubinage, parjure, usure, etc. (4) 

» Voilà les principaux cas ès quels les laïques étoient au-
trefois contraints de plaider devant les juges d'église... Tou-

tes ces entreprises ont duré jusqu'à J'ordonnance de 1539; 
on y étoit tellement accoustumé qu'elles étoient passées en 
droit commun. (5) » 

Ce n'était pas tout : à l'occasion du sacrement de ma-

riage ils se constituaient juges des difficultés sur les con-

ventions matrimoniales, les dots et les douaires (6). 

a Ils entreprenaient de connoistre des matières réeVles et 
hypothéquâmes, même du possessoire des choses prophanes 
et jusques au domaine du Roy, faisoient les seelez et inven-
taires des sujets du Roy décédez, empeschoient les notaires 
royaux des seigneurs d'instrumenter, faisoient payer aux 
laïques accusez les despens des procès criminels, encore qu'ils 

fussent trouvez innocens,'etexcommunioient les débiteurs in-
solvables. Et encore, à tout moment ils excommunioient les 
juges royaux quand ils vouloient détendre la jurisdiction du 
Roy, bien qu'ils aient ce privilège des papes de ne pouvoir 
être excommuniez pour cet effet (7). » 

La chose alla si loin que dans le treizième siècle les ec-

clésiastiques se trouvaient enfin en possession de juger 

presque toutes les affaires (8). C'est du règne de saint Louis 

que datent la régénération des Cours laïques et le déclin 
des Cours d'église. 

En substituant dans ses justices la preuve par témoins 

au combat (9), le saint roi fit cesser la principale cause 

qui en avait éloigné les plaideurs. Les usurpations des 

ecclésiastiques cessant d'être basées sur l'intérêt de l'hu-

manité, la justice du roi et des grands reprenait ses 

droits. Aussi peut-on dire, avec un jurisconsulte que j'ai-

me à citer, qu'à cette époque « la chance tourna (10).'» 

Les réformes opérées par saint Louis y contribuèrent 
puissamment. 

Aux magistrats exacteurs et cupides succédèrent dans 

ses domaines des juges intègres. « Il ne voulut plus que 

la prévosté fût vendue ; ains estoit office qu'il donnoit à 

quelque grand sage homme, avecque bons gaiges et 

grans... » Cette fonction éminenti fût confiée à Estienne 

Boileau (11), qui x grandement fist bonne justice 

(1) M. Guizot, Histoire de la civilisation en France cours 
de 1829, treizième leçon, tome 2, p. 6. 

(2) L'abbé Fleury, Septième dise, sur l'Hist. ecclés. 
(3) Joinville, Hist. de saint Louis, p. 397, édit de M Pe-

ti'ot. 

(4) Flores historiarum, par Matthaatim Westmonasterien-
sem collecti, lib. II, anno 1247, page 217, édit. f° Londini, 
157U. — Voir aussi sur ce document M. Thierry, Récits des 
temps mérovingiens, t. I, p. 7. . 

5) Matthœus, ioco cit. 

(6) Ils pensaient encore ainsi lorsque, vingt-cinq ans plus 
tard, Louis IX publia ses Etablissemens, dont ils furent très 
mécontens. 

Gent de France, mult estes esbahie. 
Je di à touz ceus qui sont nez des fiez : 
Si m'ait Dex, franc n'estes vous mès mie; 
Mult vous a l'en de franchise esloigniez, 
Car vpus estes par enqueste jugiez, etc. 

Chanson d'un baron sur les Etabliss. de Saint-Louis, et 
notice de M. Leroux de Lincy dans la Biblioth. de Vécole des 
Chartes, 1. 1, p. 370. 

(7) Les Cours d'église ne pouvant condamner à l'amende 
en principe général, avaient imaginé de la prononcer en l'af-
fectant ad pios usus (Loyseau, Traité des Seigneuries, cha-
pitre 15, § 45), tandis que, dans les Cours séculières, les 

mendes étaient un des revenus des justiciers. 

(1) Loyseau, loco cit., § 56. — Pour comparer l'indul-
gence des lois canoniques et la sévérité des lois séculières. 
V. lu Traité de Barthole intitulé : Differentiœ interjus cano\i-
cum et civile, $$ 137, 145, 146 et passim. — Sar la condam-
nation aux dépens suivant les lois romaines, V. L. 13 « 6 

cod. De judiciis, et Instit. Justin., tit. De poi'aâ temerè li-
tigantium, § 1. 

(2) Loyseau, Traité des Seigneuries, ch. 15, §§ 58 à 70. — 
Le père Thomassin fait connaître les principes et les déci-
sions des conciles sur lesquels était fondée cette dernière pré-
tention : Discipline de l'Eglise, partie III, liv. 5, chap. 20, 
g 1, t. III, p. 1160. Les pauvres étaient réputés les membres 
de Jésus-Christ; on leur avait assimilé toutes les personnes 
misérables. 

(3) Durand de Maillane : Diclionn. de droit canonique, v» 
Jurisdiction. 

(4) Loyseau, loco cit., % 71.—Durand de Maillane, In&tîtutes: 
du droit canonique, t. VII, VIII et IX.—L'abbé Fleury: Insti-
tutions au droit ecclésiastique, t. II, troisième partie, chap. 8. 

(5) Loyseau, loco cit., § 73. 

(6) Durand de Maillane : Dict., \° Jurisdiction. 
(7) Loyseau, loco cit., g 73. 

(8) L'abbé Fleury, Instit. au droit ecclés., 3« oartin 
chap I«, et VII* discours sur VHist. ecclés., juridictions -
Sur les ruses des justices d'Eglise pour attirer à elles toutes 
sortes d'affaires aux XlPet XIIP siècles, v. Floquet Hist du 
Pari de Normandie, t. 1er,

 p
. 135-147.

 q
 '

 UlsL du 

(?) La preuve par témoins n'était pas la seule, mais elle 
était la première de toutes et la plus usitée, même dans les 
cours d Eglise, tant l'usage de l'écriture était rare. « Sunt 
» duodeam gênera probalionum : 1° per testes; 2» per con-
» fessionem partium; 3» per instrumenta, etc. > Spéculum 
juns Hurandi Episcopi Mimalencis, lib. II, partie. 2, De 
Probahonibus, g 3, n°« 1-18, p. 624-627; édit. f» Basilea?, 
1574. — C était seulement à défaut de témoins qu'on recou-
rait aux actes. Durand de Maillane, Institutes, lib. 3, tit. XIV,. 
De Probationibus, g 26, t. VII, p. 406. 

(10) Loyseau, Tr. des Seigneuries, ch. XV, § 77. 

(U) Et. Boileau est l'auteur du Livre des Mestiers, ou Rè
j 

glement sur les arts et métiers da Paris, publié pa-;- M Deo-
puiÇ, un vol. 4°. Paris

t
 Crapelet, 1837. ' 
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avoit faveur de parenté ni d'amys, ne or ne argent... » Il 

frappa sévèrement les coupables, jusqu'au sein de sa pro-

pre famille (1). Son nom a passé d'âge en âge avec celui 

du roi, qui vint plus d'une fois s'asseoir près de lui sur le 

siège du Châtelet de Paris (2). Exemple de toutes les 

vertus, saint Louis fut aussi le modèle des juges de son 

temps : les formes simples avec lesquelles il administrait la 

justice en personne seront un de ses titres à l'amour et à 

la vénération de tous les siècles (3). 

Les Etablissemens de saint Louis avaient déterminé 

des règles très simples de procédure civile. Le juge, sur 

la plainte du demandeur, faisait citer à jour fixe le dé-

fendeur, par des sergens communément au nombre de 

trois qu'il commettait (4), et qui parfois étaient assistés 

de recors (5). Les parties étaient obligées de comparaî-

tre en personne, ou par le plus proche héritier de leur 

terre (6). Lorsqu'elles n'étaient pas d'accord sur les faits, 

après une remise de la cause, chacune jurait qu'elle sou-

tenait son bon droit, et produisait ses témoins. S'ils n'é-

taient pas récusés, le magistrat recevait leur serment, les 

interrogeait en secret, faisait connaître ensuite leurs dé-

positions par le pueploiement, c'est-à-dire la publication 

en présence des plaideurs (7), dont il écoutait les obser-

(1) Joinville, Hist. de S. Louis, p. 397, édit. Petitot. — 

Y. aussi ie Règlement remarquable de S. Louis sur l'admin. 

lie lajijstice, ibid. p. 393. 

(2;Félibien, Hist. de Paris, t. I", liv. X, p. 409.—Dela-

marre, Traité de la Police, liv. 1", tit. VIII, chap. II, p. 116 
et 120. . 

(3) Joinville, Hist. de S.-Louis, p. 184 et 185. 

(4) On peut voir une formule de ces commissions dans la 

Sommerural de Bouteiller, liv. II, tit. IL — Les sergens or-

dinaires étaient les serviteuis du juge; ils agissaient par ses 

ordre. Etabliss., liv. I", chap. 53 et 60, et notes de Lau-

rières. Ils tenaient les clés de son hôtel. Ibid. chap. 149. Leurs 

fonctions sont indiquées dans les Elabl., liv. I", ch. 1, 6b à 

68, 102 et 119. Si le défendeur élait gentilhomme ou baron, 

c'était par des gentilhommes, faisant l'office de sergens, qu'il 

devait èire cité; autrement il était libre de ne pas répondre. 
EtabL, I, 1, 67, et II, 36. 

(5) Elabl., liv. I, ch. 68. 

(6) Elabl., liv. I,ch. 102, et liv. II, ch. 7 et 8, et notes de 

Laurière, dans les Ordonn, du Louvre. 
(7) Ordonn. de 1260, sur les duels et la preuve par lé-

moins, art. 4 et 10.—Elabliss., liv. I, ch. 1 et 3, et liv. II 

ch. 4.—Anciennes Constitutions du Chaslelet de Paris, art. 54 

et 62, etc. 

valions (1), et prononçait la sentence dans les formes 

usitées (2). Lorsque des avocats étaient entendus, ils 

étaient assistés de leurs cliens (3). 

Dans les affaires criminelles, le plaignant était mis en 

prison comme celui qu'il dénonçait, et s'il ne prouvait 

pas son accusation, il subissait la peine dont le préveuu 

avait été menacé (4). En cas de doute, l'accusé était ac-

quitté : « Droit est plus près à asoudre que à condam-

ner (5). » 

Les Etablissemens permettaient, durant le procès, des 

mesures conservatoires telles que l'assurement en justi-

tice (6), la liberté provisoire (7), le cautionnement (8), le 

séquestre entre les mains du juge (9). Ils défendaient le 

magistrat des outrages et des violences des justicia-

bles (10); ils protégeaient ceux-ci contre l'ignorance ou la 

malveillance des seigneurs(ll),leurs dénis de justice (12) 

et l'impossibilité où ils se trouvaient quelquefois d'expé-

dier les affaires (13). 

(1) Elabl, liv. II, ch. 13. 

(2) La justice se rendait dans certains pays par pairs, dans 

d'autres par baillis. « Il y a aucuns lieux, dit Beaumanoir, 

là où li baillis fet les jugemens et autres lieux là où li hom-

mes du fief au seigneur les font.»—V. aussi notes de Lau-
rière sur les Etabliss., liv. I, ch. 71. 

(3) Etabliss., liv. II, ch. 14.—Desfontaines, Conseil, ch. 11. 

(4) Elabliss., liv. 1, ch. 3 et 104, et liv. H, ch. 11 et 12. 
(5) Elabliss., liv. II, ch. 37. 

(6) Etabltss., liv. I, chap. 28 et 57, et notes de Laurière 

et liv. II, chap. 103. Granl ccuslumier, liv. II, 1° 90, verso 

— Celui qui avait donné assurément en justice, et qui, du 

rant le procès, usait de voies de fait contre la personne ou 

les biens de son adversaire, était réputé traître et pendu. 
(7) Elabliss., I, 104. 

(8) Ibid. , I, 104. 

(9) Ibid., I, chap. 65, 67 et 91. 

(10) La loi punissait d'une forte amende celui qui appelait 
mal à propos de faux jugement, etc. Elabliss., I, chap. 81, 
149 et 150. 

(11) Elabliss., I, chap. 80 et 81. 

(12) En cas de déni de justice, le vassal pouvait déclarer la 

guerre à ton suzerain, et obliger ses sous-vassaux à l'aider, 

à peine de perdre leurs fiefs. Le suzerain perdait en outre 

l'obéissance de son vassal, qui ne relevait plus de lui, mais 

du chef seigneur. Elabliss., liv. I, chap. 49, 52, '81, et liv. II, 

chap. 4. V. aussi l'ordonnance de 1260 sur les duels et la 

preuve par témoins, att. 9. 

(13) Quand le justicier, faute d'un nombre suffisant de vas-

les barons qui avaient protesté contre le Code Saint-
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saux pour garnir sa Cour, ou par toute autre cause, défaillait 

à faire droit, le plaideur appelait de défaute de droit nu chef 

seigneur duquel relevait ce justicier. Desfontair.es, Conseil, 

chap 21, art. 1 , 24, 29, 33, 34.-Beaumanoir, Cou», de Beau-
roisis cri 61.—Arrêt du Parlera, de 1268, rapporte dans les 

Olim ' t. I p. 284, §6.-11 en était de même en cas de 

uartage des'juges pendant trois jours, si le seigneur ne ren-

voyait pas le procès devant un autre Tribunal de sa justice. 

Elabliss., liv. II. chap. 4. 
(1) V. page précédente, note 2, 3

e
 colonne. 

(2) Montesquieu, Esprit des Lois, liv. XXVIII, ch. 38. 

A l'Opéra-Comique, la reprise de la Sirène a produit tout 

l'effet qu'on en attendait. La salle élait comble , les femmes 

éblouissantes de loilette, et jamais le délicieux ouvrage de 

MM. Scribe et Auber n'avait excité à un plus haut point l'en-

thouidasme général. Ce soir, la 2' représentation. 

— Aux Italiens, ce soir, la Semiramide, chantée par M
m

» 

Grisi et Brambilla, et MM. Fornasari, Coralli et Morelli. 

 Au Vaudeville , aujourd'hui jeudi , reprise de l'Extase , 
qui obtint un succès de vogue il y a deux ans : Ferville , 

Bardou, Munié, M
m

" Doche et Guillemin, sont toujours char-

gés des principaux rôles. Arnal jouera Passé minuit. La jo-

lie comédie des Deux Filles à marier complétera ce specta-

cle, qui commencera par Follette. 

 Aux Variétés, ce soir, Monseigneur, ou les Voleurs en 
1720, par Lafont, Lepeintre, M

m
« Bressan, et les Enfans de 

troupe, par Bouffé, Cachardy, Hoffmann, Lionel , M™" Flore 

et Paul Ernest. Le spectacle commencera par l'Epicier de 
Chantilly. 

 Aujourd'hui, au Gymnase, Babiole etjoblol, cette pièce 

si spirituelle et si gaie de MM. Scribe et Saintine qu'Achard 

et M
lle

 Désirée jouent avec tant de verve et d'entrain ; Estelle, 
pour la continuation des débuts de M

11
» Melcy; les Trois pé-

chés du Diable, avec Geffroy et M
u

« Désirée, et Une Parisienne, 
complètent un attrayant spectacle. 
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COMPTOIR GÉNÉRAL DU COMMERCE. — H. GANSE 
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SPECTACLES DU 17 OCTOBRE 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Marie. 

OPÉRA-COMIQUF. — La Sirène. 

ITALIENS. — Sémiramide. 

ODÉON. — Le Bachelier de Ségovle. 

VAUDEVILLE— Follette, 2 Filles à Marier PFYT«. w 

VARIÉTÉS . - L'Epicier, Monseigneur, lès Enfwî1
 uit

' 

GYMNASE .— Une Parisienne, Babiole et Joblot l^sn
011

!*. 

PALAIS-ROYAL. — Bas-Bleu, Fiorina, Enfantiliaèe TV ,
KH

^ 

PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan falv„'-
 lour

o». 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. '

 ypM)
' 

AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendu. 

C OMTE. — La Mort aux Rats, Us 2 Frères' Fantas 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses' par M Ph^'"' 
tarot ÛW.i V t, înC.*frt

1
*..M,^C.VlŒKi».«l^£l 

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LA LXBBAXRIE DE GUILLAUMIN , 
Rue Saint-Marc, 10. 

Galerie de la Bourse, n. 5, 

AU 15 NOVEMBRE. 

RUE RÏCUELIEU, 14, 

COXXECTIOIV SES PRINCIPAUX ECONOMISTES. 

Cette collection founera H .vol. gr. in-8 raisin vélin satiné, imprimés avec le 

pins grand soin en caractères niufs 1 1 très lisible,-. Cliiqiie \oU me niifiime, 

en moyenne, la matière de 3 à 5 volumes in- SjordiE aires. 

LES OUVRAGES SU1VANS SONT EN VENTE : 

Toill» 1. — ÉCONOMISTES FINANCIERS SU XVIII SIÈCLE. 

VAUBAN, Projet d'une Dime royale —BOISGUI1L2BERT, Détail de 

la France, Factuiii de la France, e'c—J. 1AW, ses OEuvres complètes.—ME-
XiON, Essai sur !e commerce. —BUTOT, Réflexions sur les finances et. le com-

merce.—A»ec Notice», commentaires et notes explicatives, par M. EUG. BAI-
RE. 1 seul vol. de 1016 page<; orné d'un beau portrait de Vauban, 13 fr. 60 c. 

Tomes 3 et 4. — ŒUVRSS BE TURGOT. 
Nouvelle édition, classée par ordre le matières, avec des notes de Dupont, de 

Nemours j augmentée de Lettres inédites, des Questions sur le commerce, d'ob-

gervatiou- et de r.otes nouvelles, d'une Notice sur la vie et les ouvrages de Tur-

got, par M. EUG, BAIRE, 2 très forts volumes de plus de 800 pages, ornés 

d'un beau portrait de Turgot, 20 fr. 

Il en a été tiré 55 exemplaires sur papier vétin superfin collé. Prix : 30 fr. 

Tomes 5 et 6.— ABAM SMITH. 
RECHERCHES sur la nature et les causes de la richesse des nations, traduc-

tion de G. Garnier, entièrement, revue et corrigée, et précédées d'une Notice 

biograptiiqne, par M. B1AHQUI (de l'Institut), avec les notes detous les eom 

mentateurs, 2 forts volumes, aiec un très beau portrait d'Adam Smith. 20 fr. 

Il a été tiré 25 exemplaires sur papier vélin superfin collé. Prix : 30 fr. 

Tomes 9, 10 et 11.— J.-B. SAIT. 
TRAITÉ d'Économie politique, 6' édit., 1 beau volume grand in-8. 10 fr. 

COURS complet d'Economie politique pratique; 2« édition, revue et augmen-

tée Ue notes par HORACE SAT, 2 vol. in-8 grand raisin. Prix : 20 fr, 

Tome 7. — MAETUS (paraîtra en octobre 1814). 

ESSAI sur le principe de la population ; traduction de P. et G. i révost, revue 

et accompagnée des notes de l'auteur et des traducteurs, et précédée d'une In-

troduction par M. ROSSI .fpair de France, membre de l'institut. Un seul vo-

lume. l°
fr

-
Tome 2. — PHYSIOCRATES, paraîtra en décembre 1844. 

AUTRES OUVRAGES RELATIFS A L'ÉCONOMIE POLITIQUE, AU COMMERCE, etc. 

AD. BIiANQUI (de l'IiiStitul). Histoire de l'Economie politique, suivie 

d'une Bibliographie raisonnée ; 2* édition. 2 beaux io'. in-8. 15 fr. 

BE VIUiENEUVE BARGEMONT. Histoire de l'Economie politique, 

2 forts vol in 8. 15 fr. 

E. RE7BAUB. Etudes sur les Réformateurs ou Socialistes modernes. 2 

vol. in-8. 15 fr. 

(Ouvrage qui a obtenu le grand prix Montyon.) 

Le 1
er

 vol., dont la 4
e
 édit. vient de paraître, se vend séparément7 fr. 50 c. 

J.-B. SAT. Catéchisme d'économie politique; 4« édit. 1 vol. in-12. 3 fr. 

J.-B. SAT, Petit volume contenant quelques aperçus dts_ hommes st delà 

socété; troisième édition. 1 joli volume grand in-3? 2 fr. 

BE GÉRAKTBO. De la Bienfaisance publique 4 vol. in-8. 58 fr. 

SE CHAMBORANT. Du Paupérisme, etc., etc. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

D'ESTER.MO. De la Misé, e, de ses causes, de ses effets. In 8. 4 fr 50 c. 

ANNUAIRE BE 1,'ECONOMIE POLITIQUE POUR 1844. La 

deuxième année paraîtra le 31 octobre prochain. 1 vol. in-18. Prix : 1 fr. 50 c. 

JOURNAL SES ÉCONOMISTES , Revue mensuelle de l'Économie 

pol tique, des Questions agricoles, manufacturières et commerciales, rédigé par 

MM. Blanqui, de l'Institut ; Burat, Michel Cheva'ier, Ch. Dunoyer, de l'inslitut ; 

H Dus sart, Th. Fix, Moreau de Joonés, de l'Institut ; llippolyte Passy, de l'Ins-

titut; Ramou de la Sagra, de l'Institut j Renouard, L. Reybaud, Rossi, de l'ins-

tiiut; Hor. Say, de Villeneuve Bargemont, député; Villermé, de l'Institut; E. 

Vincens. conseiller d'Etat; Vivien, député ; Wolowski, etc., etc. 

Le JOURNAL DES ÉCONOMISTES parait le 15 de chaque mois, par cahier de 

6 et 7 feuilles, format grand in-8, Imprimés a ec le plus grand soin. 

Le prix de l'abonnement est de 30 tr. par an pour toute la France, et 16 fr. 

pour six mois. — La i' année commence le 1 5 décembre. 

DICTIONNAIRE SU COMMERCE ET SES MARCHANDI-
SES, contenant tnutee qui ccincern,< le cmnuuTce, la navigation, les douanes, 

l'économie, politique, commerciale et industrielle; la comptabilité, les finaness, 

la jurisprudence commeicialc, la connaissance des produits naturels et fabri-

qués, leurs caractères spécifiques, leurs variétés, leur histoire; le mouvement 

des exportations et des importations, les changes et les usances, les monnaies , 

lespu:dset les mesures de tous les pays, etc., etc. 2 forts vol. petit in-'!", de 

2,252 pages à deux colonnes, contenant la matière de plus de 45 vol. ordinaires, 

avec Atla! c>lorié. Prix : 35 fr.: tout relié, 40 fr. 

C'est l'ouvrage le plus uHe qui ait jamais été publié sur la théorie et la prati-

que du commerce. Tous les article.», rédigés par des hommes éminens dans 
leurs spécialités, sont signés. 
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ïid'C de la faUme-'S: 

HORACE S AV. — Histoire des Relations commerciales entre la France et 

le Brésil, 1 vol. in-8, avec plans, carte et tableaux. Prix : 7 fr. 60 c. 

A..C. RENOUARD. — Traité des Faillites et Banqueroutes. 2
e
 édit.. re-

vue, augmenjée d'uue table analytique des matière». 2 forts v. in 8. 15 fr. 

— TRAITE des Brevets d'invention, nouvelle édition, entièrement refondue, 
1 fort vol. in-8. Prix : 8 fr. 

C. MASSÉ, avocat. — Le Droit commercial dans ses Rapports avec le Droit 

des gens et le Droit civil. 6 vol. in-8. Prix : 45 fr. 

La première livraison, composée de 2 vol., est en vente. Prix : 15 fr. 

La deuxième livraison paraîtra en décembre prochain. 

P.-J.-B. BUCHEZ. — Introduction & la Science de l'Histoire, nouvelle 

édition, revue, corrigée et augmentée. 2 vol in-8. Prix : 15 fr. 

MAURICE. — Histoire politique et anecdotique des Prisons de la Seine. 1 

vol. in-8. Prix : 7 fr. 58 c. 

E. REYBAUB. — La Polynésie et les lies Marquises; suivies d'un Coup-

d'OEilsurla canalisation de l'isthme de Panama. 1 vol. in-8. Prix : 7 fr 50 c. 

F. LACROIX. — Annuaire des Voyages et de la Géographie. Première an-

née (1844). 1 fort vol. in-18 Prix : 1 fr. 50 c. 

Paris, a la librairie agricole <!e la MA.ISSÎKT KUS'i'I^UE, quai MalaquaiH. 
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PRIX 
DES CINQ VOLUMES 

Ouvrage complet: 

3» fr. 50 cent. 

PUBLIÉE EN CINQ VOLUMES ïjX -8», AVEC PLIS DE %,&00 GRAVURES. 
Mise en vente du tome ù et dernier, ERCÏCLOPEDIE d' HORTICULTURE, avec 600 grav. représ, les instrumens, plantes, légumes, aibres, serres, jardins. 
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ASSEMBLÉES DU JEUDI 1? OCTOEU. 

Dix HEURES : Dlles Picard et c liniL. 

conc. Lipmaun, colporteur r-dd 1 
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 ange
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MIDI : François, revendeur de cuirs ii _ 
Gnzard md de draps, synd. - ^tutèau 
régleur de papier, remise à huitaine -
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•TKois HEURES : Caccia et compagnie, bu-
quiers, id. 

Séparations de CorpiT 
et de Biens. 

Le 14 octobre : Demande en sépann'im de 
biens par Victoire-Marie IIMÈK contre 
Senèque POULAIN, tans proiedion, rue 

l'omaine-St-Georges, I3,l)e*ia avoue. 

Klécèti et InhuniMlion», 

Cour* d'Agriculture, par le comte de GASPAKIN , in-8. 

Guide des propriétaires de biens ruraux affermés, id. 

Id. Id. biens soumis au métayage, id. 

Traité de la culture du Mûrier, par CnAimKL, in-8. 

Traité de l'Education des Abeilles, par de FKARIÈRE , in-18. 

Traité de l'Estimation des Biens-Fonds, par NOIROT , id. 

Manuel de l'Eleveur des Bêtes à cornes, par VILLEROY , id. 

LE 
Paraissant quotidiennement, sur beau papier, format des grands journaux. 

ABONNEMENT : PARIS , un mois , 6 fr. ; trois mois , 1 5 fr. ; six mois , 30 fr. ; un an , 60 fr. ; — DÉPARTEMENTS , un mois , 7 fr. ; trois mois , \ 8 fr - six mois 36 fr • un an 72 fr 

On n'abonne t à Paris, au Bureau du Journal, rttelïeuvc-V ivieniic, 3C; dans les Départements, chez les principaux Libraires et Directeurs des Postes ot 

fies Ahonnemeuts datent des 1
er

 et 13 de chaque mois.) » rmies Cl Hessagcrie». 
SOMMAIRE BE SA SEMAINE -, Impressions de voyage. — Windsor et ses souvenirs historiques.— Les rois de 

France et le roi des Français.—Messires de la Bourse : nouvel emprunt — Politique du Corsaire-Satan : Nouvelle Carte 

de l'Europe. — Les véritables Alliances et les frontières naturelles. — Les aventures littéraires et politiques de M. Abel-

t'rançois Villemain. — Une Entrevue avec Madame de Genlis. — Baptême in-extremis d?s rues de Paris. — La Philip-

péide du Morning-Post. — NOUVELLES A LA MAlN : Naïvetés de la marquise de i'. . — Le nouveau Gentilhomme 

de Seine-et-Marne. — M. Guizot, son secrétaire Herbet et les Canards. — Le Bas- Bleu aux trois noms. — La Demoiselle, 

pour faire suite aux Enfans terribles. — Madame Némorin à Bordeaux. — Nos diplomates titrés et à titrer — Aristn 
çhane et Mme Louise Collet.-M. de G.... et Vun de

 8
es; aïeux.- Le^tejêtu^ombre^ 

de Prusse. — Angoisses anti-jésuitiques du Constitutionnel — CRITIQUÉ DE LA CRlTlnni? i^' ï~Al^:~~Z"~ 

clandestines. - Les Abus des ponts-et-chaussées. - EGLOGUES ET BIJCOLlOUEŜ So \ûMé^ÏLtM™ 

Un impertinent et le juste-milieu. — 
— Le Bas-Bleu. — Les infinimens Petits. — Le maréchal Soult i l'Académie" 

Théâtres, Esquisses artistiques, Revue politique. — Butin, Griffes, etc., etc. 

.S.vis divers. 

AUX MONTAGNES RUSSES 
fi. M des Petits L'iamps H« 

mutant La Veu te es t au co: 

les Lu nues jralirraes ne 

paient pas pour, 
les mauvais es. 

cetpôperraef 

Sefcf " 

BEAUX PAROESSUS, drap castor, tout dou-

blés de soie. 80 à 100 fr. ; REDINGOTES PA-
LETOTS TWEN, bon drap Pilote, aa 50 a 60 

francs ; PALETOTS IMPERMÉABLES et sans 

odeur, de MACINTOSH. 

A louer présentement, un vaste et bel 
HOTEL, avec cour, jardin donnant sur le 
boulevard des Invalides, écuries, remises, 
etc ; le lout situé rue Masserait. 

S'adresser à M' Goulbart, rue Rivoli, n. 
10 bis. 

Le propriétaire du MINARET, boulevard 
Poissonnière, il, vient de vendre son éta-

blissement, et procède iut-niéme à la liqui-
dation de ses marchandises avant de se re-

! tirer. C'est une bonne fortune pour lés da-
mes, car on sait que ce magasin lient le pre-

i mier rang pour les articles de nouveautés. 
; Aussi la foule s'y porte t elle, car l'assorli-
; ment en cachemires des Indes el français, 
en soieries, velours, mérinos , nouveautés 

i et articles confectionnés dans le dernier 
goût est magnifique. Des rabais considéra-
bles pnt été faits au dernier inventaire, et il 
est en outre a cordé un escompte rje ao p. 
100. 

ISoEfcTION 1 1 FR. 25 C. LA LIGNE, 

EAU DE MER , «, 
™ PACQ0IEB., PHARMACIEN A FECAMP. 

relie eau nurge comme l'eau de Sedlilz, a la dose d 'une bouteille, et lui est pré I 
fèrie én ce au'elle agit plus doucement et ne cause jamais d'irritation : elle est sur 
tout très recommandée contre la CONSTIPATION. D'après le 'apport et les eipe l 

rienres de M RAYRR, médecin de la Charité, ses propriétés fondantes en font un| 
excliènl médicament dans les cas de scrofules, des maladies de la peau et des ob | 
•irnntiona On l'emnloie aussi avec succès contre les flueurs blanches, en lotion ouf 
injection. '- Entrepôt à Paris, rue de la Paii, 42, ANCIENNE MAISON BERAL, «tl 
dans la plupart des pharmacies. 

Ventes inîm&oliiïières. 

"Etude deM» DESPREZ, notaire à Pa-
ris, rue du Four-St Germain, 27. 

Adjudicaiion par suite de décès, en la 
chambre des notaires de Paris, 

I.e 26 novembre 18»4, 
De la 

TERRE DE VAUX 
«..r li miseà nrii du 300,000 fr., et de la T.^jçstSÊcsïtioiss en justice. 

Sur la mise à prix de 280,000 tr., lesdites 

«ropriélé* situées communes de Mery-la-
VaMefl, Aillant et autres, arrondissement de 

Joigny [Yonne) 

S'adresser pour voir lesdits biens à Joi-
gny, au sieur Maquignon, régisseur. 

Et pour les renseignemens, i Paris, i U» 
DESPRRZ, notaire, rue du Four-St-Germain, 
27, dépositaire du cahier d'enchères et des 
titres de propriété; 

A M" CLAIRET, aussi notaire, boulevard 
des Italiens, 18 ; 

Et A M« Mouchet, notaire, rue de la Mi-
chodiére, 18. (2671) 

SP" Elude de M' LELONG, avoué, i Paris, 
rue de Cléry, 28. 

Adjudication, en l'audience des criées, au 

COMPAGNIE GESERALE DES VOlTfRES DE PLACE DE PARIS. 
MM les actionnaires sont prévenus que, sur les bénéfices réalisés pendant le semestre 

échu le i" septembre dernier, il sera prélevé et payé un dividende de 25 francs par 
action de 500 fr. Le paiement s'ep ftra tous 1rs jours, le dimanche excepté, de neuf A qua-
tre heures, au siège de la société boulevard et barrière du Combat, 3. 

Rue de Rivoli 
22 ter. MAISON FÂULIIiE Rue de Rivoli, 

22 ter. 

Vêtemens confectionnés pour Damfs, tels que Robes, Robes de chambre. Peignoirs 
Douillettes, depuis 20 fr. juiqu'au» prix les plus élevés. Les Dames apprécieront l'avan-

tage de trouver des Robes faites pour toutes les tailles et confectionnées avec le plus 
grand soin. GRAND assortiment de costumes d'enfant. 

Palais-de Justice à Paris, lu 30 octobre 1141, 

D'une MAISON, 
sise à La Villette, ancien chemin de Heaui, 
37; a» 

dtiu TERRAIN 
en nature de jardin, marais, situé même 
rue et passage Blanchard. 

Mises i prix, 

i" partie, maison rue de Meaux, 17, et 
dépendance, : s.ooo fr. 

2' partie, t« lot : 2 ,teo tr. 
2» lot : 3,eoo fr. 

S'adresser poar les renseignemens : 

1" A M'LtLONG.avooé poorsuivanl; 
1» A M* Moreau, avoué collcitant, place 

Royale, 21 ; 

3» A M» Ganurd, avoué colicitant, rde 
Notre Dame-des-vicloires, 25 ; 

4« A M* Hubert, notaire à Paris, rue Sl-
Marttn, 285 ; 

5« A M* Deseignes, notaire i Paris, place 
des Petits-Péres, 9. (2660) 

Sociétés sonmierciales. 

ERRATUM. — Dans nelre numéro du 13 

courant dissolution de la société DE BE-
CHENEC et C", lisez BEJOT, au lieu de BE-
JET; et ce dernier, l'un des actionnaires, de-
meurant à Paris, rue de Tivoli, 7, au siège 
de lad te société. 391 i; 

Suivant acte sous signature privée, en da-
te à Paris du 2 octobre 1844, enregistré au 

même lien, |e 16 du même mois, folio 39, 
verso, case 6, reçu 5 fr. 50 cent. 

La société formée entre M. Lazare-Louis 
RANDON, négociant, demeurant à Paris, pas-
sage des Petits-Pères, 9; et M. Charles-Au-

guste- Didier MONTIGNY, aussi négociant, 
d meurant i Paris, susdit passage des Pe-
lits-Pères, 9, sous la raison L. RANDON et 
D. MONTIGNY, pour la fabricalion, l'achat 
el la vente de blondes de soie et dentelles, 
ainsi qus pour la commission en tous gen-
res pour l'espace de dix années, qui ont 
comtnencé le i>' février ;8J9, et devant fi-

nir A pareil jour 18 19 aux termes d'un acte 
sous signature privée, en date à Paris du 27 
mars t839, fait double entre les parties, en-
registré et pnblié conformément i la loi, se-

ra etdemeurera dissoute A compter du 31 
décembre 1841. 

M Randon, l'un des associés, est nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : (3S17) 

Cabinot de M» H. DURAND-MOR1MBEAU 
avocat, ruo Bourbon-Villeneuve , 7.

 E
! 

rueLancry, 10. ' 

D'une sentence arbitrale du tu octobre 
1844, enregistrée A Paris le 15 oclobre 1 844 
folio 196 recto, cases 4 et 5, par le rece-
veur qui a reçu 22 fr., il appert que |

a
 so-

ciété formée entre Henry DAVENNe, demeu-

ÎARROT T.' ,U0 Sl-Sibasli
e». 3*. e» Claude 

JARROT, demeurant a Paris, impasse St-

a^i„S Jen
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 8> pour
 ''exploitation d'une fon-

derie de fer, a été disspute à partir du Tr 
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 p'«» *suûTos-sible ladite société. 

II. DURAPtD. (3915) 

M. 

Ëaragistré à Paris, le 

F. 

reçu un franc dix centimes. 

Octobre 184*. 

Cabinet de M. BARATIN, rue Croix-

aes-Petits-Champs,37. 

iSj^^''»™*^. I -n. Lest,,.-
 K 

IMPRIMERIE DE A. GTIYOT, IMPRIMEUR DELIRE DES AVOCATS, RUE mW-WÏÏi^ÛÛ^ 

36, verso, case 6, par Sauve, qui a reçu 5 
fr. 50 c, dixième compris, 

M. Victor Paul ANGLEMENT, limonadier, 
et Mme Madeleine-Clémence LAFORGE, son 
épouse, de lui autorisée, demeurant ensem-
ble i Paris, boulevard St Martin, ai ; 

Et M. Jules-Ernest-Camille BOILEAU, gar-
çon limonadier, demeurant i Pari», susdit 
boulevard St-Martin, 61; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploitation d'un 

Tonds de commerce de café estaminet, situé 

A Paris, boulevard St-Martin, 6 1 , et connu sous 
le nom de Café dn Malte. 

Celte société a é;é contracte pour quatre 
années, qui commenceront le 15 octobre 
1844, pour finir le 15 oclobre 1848. 

Le siese de la société seraélablià Paiis. 
susdit boulevard St Martin, si . ' 

La raison sociale sera ANGLEMENT et C' 

BOILEAU
atUre 50C

'
ale 5e

'
a ANGLEMEN

T et 

Lasignature sociale appartiendra aux as-
sociés, qui n'en pourront faire usage que 
conjointement. B 4 

Les associés géreront et administreront 
en cornu un. 

Pour extrait. BAUTIK. (3916) 
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DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Par?
s
Zr.^ Tribwal ie

 '°»»nerce de 
f%?iU l5t»ci0Baï HU, qui déclare la 

gr" provisoire (N, 4792 du 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invités à «
 rc

„drt au Tribunal de 

ST^/f"' ""«"blées des 
faillites, MM. Us créanciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PERRENOUD, entren. de ru. 
çennerie

 à
 Arcueil, le 21 octobre

1
* ?! h?J-

4792 du gr.); 

Du 13 oclobre 1814. 

Mme Loton, 49 ans, faub. du îioule, 1.-
M. Chenot, 15 ans, rue d'Astorp, 39.- tt. 
Vildemann, 28 ans, rue do la Sourdiére. H. 

• Mme veuve Mesteill, 73 ans, auai de 
l'Ecole, 3o. — Mme Joanne, 69 ans, rue de» 
Singes, 5. 

Du 11 octobre 1811. 

M. Roussel, 20 ans, rue Bleue, H. - *'■« 
Tessier, 41 ans, rue des Peiites-F.curies, 1. 
- Mme Rampai, 18 ans, rue Haoteville, as. 

- M. Warner, 53 ans, rue du Roule,!. -
M. Levavasseur, 58 ans, rue Monlmoiete;, 

1 8. — M. Héliot, 35 ans, rue de Sèvrei, w. 
- M. Tremelet, 20 ans, rue du Four f. -
M.Fronchat, 59 ans, rue des Grand»-H-
guslins, 5. — M. Letourneur, 39 ans, n» 

de la Barillerie, 16. - M. Porchet, s «M. 

rue Contrescarpe, 13. 

Appositions de Scellé* 

Après décéi. 

Octobre. . 
5 Mme Thomès, néeLtroy, rue de >»» 

girard, 11. , 

12 Mme veuve Merel, née Cornet, put» 

Dupieix, 3.
 M 1 3 Mlle Adélaïde Aubry, couturière, i« 

du Faub.-St Denis, 68. 
14 M. Rousseau de Givonne, riu 

I. 

Ci-

res iji t>» 

Po 
ur assister à l'assemblée dans n. laquelle 

" me-commissaire doit les consulter 
tant sur la composition de l étal des créan-

ciers présumés que
 sur la

 nomination de 
nouveaux syndics. w 

dossemens de ces faillite» n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresse», afin d'être convoqués pour les as-
lemblée» subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des Dlles ESPINASSE, mdes de modes, rue 
Louvois, 10, le 23 oclobre i 3 heures (S« 
1700 du gr.); 

, Du sieur LEPINE Bis, tailleur et mercier 
a Romainville, Ie2j octobre * 9 heures 112 
(N« *652 du gr.;; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

Non. Il est nécessaire que le» créancier» 
convoqués pour lei vérification et affirma 
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres * MM. les syndics. 

< CONCORDATS. 

Du sieur PELEGRI jaune, commltsion-

L. « .
 r. oala?e ' rae des

 Prouraires, 3, 
le 23 octobre i 3 heures (N» 4216 du gr

v
; 

Du sieur DUBOIS, pâtissier, rue Mont-

J ' 16,1 le 52 octobre * 3 heures iN« 
1183 du gr.); . 

Du sieur PICARD, anc. menuisier, rue! 

ï?'
be

.
au

'
,

9- le 21 octobre i 12 heures (N« 
4567 du gr.); 

n .? U .fleu.r DUB
ENING, charron, rue du 

Bac, 123, le 23 oclobre * 2 heures (N» 4487 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics si r 
l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien au du remplacement des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis i ces assemblées 
laoe les créanciers vérifiés et affirmés «u 
Ddmn par provision. 

PRODUCTION, DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans U délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

"'créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. Us créanciers 1 

„ "
u
 «ie" THOMAS, en ton vivant maître 

paveur a Choisy. le Roi, entre les mains de 

li'rïimf V
ruB

 S'e-Appoline, », syndic de 
la faillit,, (N» 4661 du gr.); 

IHI^ATM
 BA

,
SN

"ïlt. f«b- de bromes d'é-
ib'iseaBelleyille, entre les mains de M. Pel-

peau, 

Description après décès. 

M. Andrieux, parquetaur, 

Cherche Midi, 94. 
Mme Peruchol dite «œur *!« >• 

rue <f 

10T 25 
^ i|2 010 
4 010 
B. du T. — 
Banque 3050 

Rente» de la V 

Oblig. i' H" 

4 Canaux 
— joniss 
Can. Bourg. 
— jouiis 

St-Germ.. 
Kmprjat. 

t$42... 

Ver», dr.. 
— Oblig.. 
— 1143... 
— Gauche 

Rouen.... 
-au Ha vt. 

Orléans... 
— Empr.. 

Str»«t> 
_ Oklig.. 

—rescript 
Milhouse 

Marseille. 

Montpell. 

Seysset 

125 
10» 

397 50 

1010 — 
nao — 

2S6 25 
1010 — 

165 — 
lOM — 

580 — 

781 25 

Caisse hy'P 

Dito '"I -
C.GaDneron , 

Maberlï,"-" * , 
Gr, co»»''.' _ -

ios ï 
ROMjlri...-

D. ac' 1 " 
_ diff... 

Ane diff. 
3«ul*ll 
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piefflOi'', 

portugâ'-'" ai 

Pour légalisation de 1<ts 

le maire du V »rr 


